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CllAMBKE DES DÉPUTÉS. - . 

J CSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. reunies., Doua-

nes- amende; responsabilité civile. — Cour de cassa-

tion (ch civ.) Société en commandite; faillite; créan-

ciers- action directe; commanditaire; contrainte par 

corps — Cour royale de Paris (3' ch.): Compagnie 

d'assurances sur la vie la Fraternelle ; tontine; défaut 

d'autorisation; nullité; frais de gestion; remboursement 

ordonné. - Tribunal civil de la Seine (V" ch.) : Affaires 

pour le compte des princes de la maison d'Espagne. — 

Tribunal de commerce de la Seine : Double faillite; 
chose jugée; report de faillite. _ 

JUSTICE CRIMINELLE. - Cour d assises du Rhône : Assassi-

nat suivi de vol; refus de l'accusé de faire connaître son 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour suprême de justice des 

Etats-Unis d'Amérique : Demande en nullité d'un legs 

de dix millions de francs pour la fondation d'un collège 

d'orphelins dont l'enseignement religieux serait exclus. 

Q UESTIONS DIVERSES-

CHRONIQUE. — Paris. Accident; responsabilité. — Nom-

breux vols d'argenterie. — Falsification de vin. — Es-

croquerie; lettre d'excuse. 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS. 

La discussion touche à satin, mais elle n'est pas encore 

complètement terminée. L'attention delà Chambre a prin-

cipalement porté aujourd'hui sur le deuxième paragraphe 

de l'article 9 relatif à l'application du droit proportionnel 

au mobilier industriel. Après quelques explications échan-

gée* entre M. le ministre des finances et MM. Lestiboudois, 

Chasseloup-Laubat, Lanyer, Gautier de Rumiljy, Pel-

treau de Villeneuve, elle a adop;é, du consentement de la 

Commission et du go ivernemetit , une rédaction ainsi 

conçue : « Le droit proportionnel pour les usines ej, éta-

blissemens industriels est calculé sur la valeur loca-

tive de ces établissemens, pris dins leur ensemble et 

m mis de tous leurs moyens matériels de production. » 

Il ne restait plus, l'article 9 une fois voté, qu à exami-

ner les diverses catégories composant le tableau C , et 

relatives aux professions imposées sans égard à la popu-

lation. Cet examen, qui n'a fait q îe commencer, n'a don-

né lieu à aucune observation intéressante ; il est vraisem-
blable qu'il se terminera demain. 

Au commencement de la séance, la Chambre avait 

statué définitivement sur le sort de certaines professions, 

que quelques membres proposaient, soit de transporter 

d'une classe à une autre, soit de rayer complètement des 

tableaux, comme n'étant pas légalement reconnues. 

Telle était, par exemple, suivant l'honorable M. Tail-

landier, la profession de droguiste en détail. Nous avons 

déjà dit qu'il y avait là une erreur. Le commerce de dro-

guerie en détail est licite par lui-môme, lorsqu'il ne porte 

pas sur la droguerie proprement dite considérée comme 

préparation médicinale : il doit donc rester classé; que si, 

après cela, les droguistes se mettent en opposition avec 

les fois qui régissent la vente des médieameus, c'est là un 

fait fâcheux, répréhensible, et contre lequel les lois spé-

ciales ont édicté des peines. Mais l'abus que l'on peut 

taire d'une profession ne saurait changer le caractère de 

« profession elle-même. C'est ce que la Chambre a re-

connu en rejetant la proposition de M. Taillandier. 

La Chambre dos députés a fixé à luudi prochain 1rs 

développemens de la proposition de MM. Lacrosse, Ley-
raud et Gustave de Beaurnout. 

JUSTICE CiVlLK 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Audience solennelle du 13 mars. 

DOUANES. — AMENDE. — RESPONSABILITÉ CIVILE. 

En matière de douanes, l'amende a le caractère de. ré-

paration civile, et non le caractère de peine ; dès lors elle 

tloit êire prononcée même contre le mineur de seize ans 

lut est acquitté comme ayant agi sans discernement. 

Par deux arrêts rendus le 14 mars 1842,1a Cour de 

Ration (chambre criminelle; avait jugé en ce sens, eu 

"•assaut, sur le pourvoi de l'administration des douanes, 

«eux arrêts de la Cour de Pau, des 17 et 31 décembre 

'841 qui, en acquittant les mineurs Mendiboure, Etchab-

e et Daguerre, comme ayant commis sans discernement 

jne contravention de douane, avaient refusé do les con-

tinuer a l 'amende, par le motif que cette amende consti-
pait «ne véritable peine. 

LaCour d'Agen, désignée comme (lourde renvoi, ayant 

U$e dans les mêmes termes que la Cour de Pau, le nou-

Pourvoi dirigé contre ses deux arrêts par l'adminis-

les a dû être renvoyé aux chambres réu-nion des douanes 
nies. 

Apres le rapport présenté par MM. les conseillers Brière 

t'ttiZ • %a- 01 Du
P'au, M" Godard de Sauonay, avocat d 

'administration, a soutenu le pourvoi. ' 
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I* Cour, après un long délibéré en la chambre du con 

COUR DE CASSATION (chambie civile. 

( Présidence de M. Teste. ) 

Audience du 29 février. 
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 a pu néanmoins, d'après un ensemble 

de faits personne! , soit aux souscripteurs eux-mêmes, 

soit au gérant considé ré comme leur mandataire, et, sur-

tout en présence de l'accomplissement de la condition 

suspensive et de la publicité donnée au fait de la consti-

tution de la société, être réputé réunir les conditions 

d'existence, de validité et d'exécution nécessaires pour 

obliger les souscripteurs au paiement de leurs mises en-
vers les tiers. 

En cas de faillite d'une société en commandite, les tiers 

qui ont traité avec la société ont une action directe contre 

les commanditaires pour les obliger au versement de leur 

mise sociale. On dirait en vain qu'ils ne peuvent exercer 

qu'une action oblique, comme représentant le gérant failli, 

et que dès lors la contestation doit être portée devant les 

arbitres, et non devant le Tribunal de commerce. 

Dans ce cas, les commanditaires peuvent être condam-

nés, même par corps, au paiement de leur mise : le fait 

de verser à titre de commandite des fonds dans une opé-

ration commerciale constituant essentiellement un acte 
de commerce. 

Ges diverses décisions sont fort graves, et nous aurons 

plus tard à revenir sur quelques-unes d'entre elles. Il nous 

suffira aujourd'hui, en rapportant le texte de l'arrêt rendu 

par la Cour de cassaiion, de signaler l'état de la juris-

prudence et de la doctrine. 

Depuis le Code de commerce, le système qui accorde, 

en cas de faillite, une action directe aux créanciers contre 

les commanditaires a été consacré par plusieurs arrêts 

des Cours de Paris (23 février 1833), Grenoble ( 18 mars 

1840); — c'était l'arrêt attaqué; Aix (10 mars 1820, 21 

juillet 1840), Rouen (21 décembre 1841 ;— Pardessus, 

t. IV, n* 1034 ; Troplong, Sociétés, n° 831 et. suiv.; Mal-

peyre et Jourdiin, n" 256). V. en sens contraire Delvin-

coiirt, Favard de Langlade, Del.angle, Sociétés commercia-

les, n° 279 et suiv.; de Vatisménil (consultation dans 1 af-

faire PeiTegaux et dans l'affaire actuelle). C'est aussi ce 

que semble avoir préjugé la Cour de cassatiou par son ar-

rêt du 3 février 1838 (Ddloz, 38. 1. 357). LaCour de Pa-

ris a refusé l'action directe dans l'affaire Perregaux (arrêt 

du 24 août 1883j. U est vrai que dans cette affaire il n'y 

avait pas eu faillite. Quant à M. Merlin, il avait, dans un 

plaidoyer prononcé le 28 germinal au XII, devant la cham-

bre des requêtes de la Gourde cassation, émis l'opinion 

que, sous 1 empire de l'ordonnance de 1673, les créan-

ciers pouvaient exercer l'action directe contre les com-

manditaires ; mais dans une adhésion mise en 1833 au 

au bas delà consultation de M. de Vatisménil, il a reconnu 

que la décision devait être tout autre sous te Code de 

commerce, qui ne considère pas les commanditaires comme 

des associés, mais comme des bailleurs.de fonds, et qui ne 

k-s déclare plus obligés jusqu'à concurrence de leur part, 

mais seulement passibles des pertes, d'où il résulte qu'ils 

ne sont tenus qu'envers la société et non envers les tiers. 

Quant à Et question de savoir si le- commandiuiires 

sont tenus par corps au versement de leur mise, elle est 

décidée iiégativeih; ut par un arrêt de la Cour de Paris du 

28 février 1842 (Journal du Palai-, t. 1, 1842, p. 409), 

par un arrêt de la Cour de Rouen (du 6 août 1841), et par 

M' Delaugle (Sociétés commerciales , u" 314;. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 

Gazette des Tribunaux du 29 février (rapp., M. Cil-

Ion, concl. de M. l'av.-gén. de Boissieu; pl., M'
s
 Chevalier, 

Fabre et Millet (affaire Loubou) : 

« La Cour, 

« Sur le premier moyen tiré de la prétendue violation des 
articles 1108, 1109, 1523, 1558 du' Code civil et 39 du Code 
de commerce ; 

» Attendu que le jugement de première instance,. dont l'ar-
rêt attaqué a adopté les motifs en cette partit-, sYst fondé 
principalement: 1» sur ce que l'acte qui a reçu depuis la date 
du 1" août 1857, et qui, dans le principe, n'était qu'un sim-
ple projet, était devenu définitif a obligatoire par l'accom-
plissement de la condition apposée en sou article 10, c'est-à-
dire par la réunion d'un nombre de signatures suffisant pour 
représenter le capital de 300,000 francs de l'existence duquel 
cet article faisait dépendre la constitution de la société en 
commandite ; 2» sur ce qu'en apposant successivement leur 
signature au bas de cet article laissé dans les mains de Eou-
bon, les actionnaires avaient suivi la foi de ce gérant et lui 
avaient donné le mandat tacite de régulariser Pacte dès que 
la condition suspensive viendrait à s'accomplir par la forma-
tion du capital de 500,000 francs, c\ st-à-dire de le dater, de 
remplir les blancs et de le publkr; 5» sur ce que les tiers n'ont 
pu considérer l'acte que dans l'état où il était lors de son 
enregistrement et du dépôt qui en a été fait au greffe du Tri-
bunal de commerce ; *>Mir ce que la publicité donnée par 
Loubon à ce même acte, après l'enregistrement et le dépôt, 
avait formé, dans le commère?, une suffisante notoriété dû 
fait de la constitution définitive et de la m. se en exercice de 
la société en commandite; 

» Attendu qu'en tirant de cet ensemble de faits et de cir-
constances, la conséquence que l 'ai te du 1

er
 août 1837 n'é-

tait pas demeuré dans les termes d'uu simple projet, et qu'il 
réunissait, à l'égard des tiers toutes les conditions d'existence 
de validité, et même d'exécution, qui étaient nécessaires pour 
la rendre obligatoire, l'arrêt attaqué n'a pas violé les articles 
1108, 1109, 1323, 1558 du Code civil, et 50 du Code de com-
me rer; 

» Sur le deuxième moyen, pris de la prétendue violation 
des articles 1103, 11(56 du Code civil; 18, 23, 24 26 5! du 
Codo de commerce; 

» Attendu que d'après l'anicle 23, § 2, du Code de <om-
inerce, la société en commandite ne peut exister que sous une 
raison sociale ; 

» Que d'après l'article 42, elle doit être publiée par extrait 
de l'acte constitutif, tout comme la société en nom collectif 
et que l'extrait rendu public doit, selon l'article 43, indiquer 
le montant des valeurs fournies ou à fournir par les associés 
commanditaires ; 

» Attendu que les tiers qui traitent avec la société sont 
censés suivre non-seulement la foi personnelle des associés 
responsables et solidaires, mais encore 'celle des capitaux en-
gagés à titre de commandite ; '. 

» Qu'un tel contrat renferme véritablement, de la part des 
commanditaires auxquels tout acu^de gestion est interdit, 
un mandat donné aux associA^iaaOÎhJ es obliger envers 
les tiers jusqu'à conciu-renç/T^ëTlwWlmls ont mis ou 
qu ils se sont engagés à m 

» Attendu que la faillite de la société ayant fait cesser en 
la personne du gérant la représentation de la société, 1 action 

en versement des mises commanditaires a pu et du néces-
sairement être intentée directement par les créanciers ou les 

mandataires légaux de ceux-ci contre les associes comman-

ditaires; 
* Attendu qu'il suffit que cette action intéresse es tiers 

pour qu'elle échappe à l'application de l'article 51 du Code 
de commerce, qui ne soumet à l'arbitrage forcé que les con-
testations entre associés pour raison de la société; 

» Attendu dès lors, qu'en décidant que les syndics a la 
faillite Loubon aîné, soit Comme subr ogés par suite d'un man-
dat légal, au droit qu'avait eu le gérant failli d exiger des 
commanditaires le versement de leurs mises sociales, soit 
comme représentant les créanciers de la société en comman-
dite, avaient qualité pour exercer l'action sur laquelle a pro-
noncé l'arrêt attaqué, cet arrêt, loin d'avoir viole les textes 
do loi invoqués à l'appui du pourvoi, en a fait au contraire 
une juste application ; 

» Sur letroisième moyen, tiré de la prétendue violation de 
l'article 1" de la loi du 17 avril 1832; 

» Attendu que c'està la qualité de la dette, et non à la qua-
lité du débiteur, que l'article 1

er
 de la loi du 17 mars 18o2 

attache la sanction de la contrainte par corps; que c'est une 
opération évidemment commerciale que celle qui consiste a 
verser à titre de commandite des fonds dans une maison de 
banque, en vue de prendre part aux bénéfices résultant du 
mouvement de ces fonds réunis et confondus avec d'autres ; 
que le § 4 de l'article 632. du Code de commerce range for-
mellement une telle opération dans la classe des actes de 
commerce; qu'ainsi, en condamnant les demandeurs, môme 
par corps, au versement" de leurs mis s Commanditaires 
dans la maison de banque de Loubon aîné,- l'arrêt attaqué 
n'a fait qu'une juste application de la loi ; ' * 

» Sur le quatrième moyen, tiré d'une prétendue violation 
des article 1290 et 1291 du Code civil : 

. » Attendu que l'art, ô de l'acte d'association dot* août 1857 
rés rire à chacun des actionnaires la faculté d'avoir, en dehors 
de sa mise sociale, un compte courant d'intérêt pour te. af-
faires particulières; que j'arièt attaqué a tiré de cette stipu-
lation la conséquence que les signataires ont entendu sépa-
rer leur apport à titre de commanditaires des opérations que 
chacun d'eux pourrait faire par compte-courant avec la mai-
son de banque; que de cette appréciation de l'acte de société 
il résulte qu'il y avait, dans l'espèce, absence de l'un des 
principaux élémens exigés par la loi pour qu'il y ait lieu b. 
compensation ; en effet, la double qualité de créancier et de 

débiteur ne reposant pas sur deux mômes têtes, il y avait 
manque de réciprocité do créance et de dette, sans laquelle la 
compensation est impossible; d'où il suit qu'en refusant la 

compensation à ceux dey demandeurs qui l'avaient réclamée, 
l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé les dispositions du Cole 
civil par eux invoquées, en a l'ait, au contraire, ta plus juste 
application ; 

» Rejette. » 

prospectus que la compagnie la Fraternelle était constituée 
conformément à la lo ; qu'ils uni oi oaient encore que cette 
compagnie po>sédait un capital d'un million : que celle der-
nière déclaration figurait également clans les polices d'assu-
rances; 

» Attendu que la société^ Fraternelle n 'a jamais été au-
torisée, et que le capital d'un million, dont Simon la dirait 
propriétaire, n 'a point existé ailleurs que dans les annonces 
et prospectus ; 

» Qu'ainsi ces garanties offertes h ta crédulité publique 
n'étaient autre chose qu'un leurre à l'aide duquel Simon es-
pérait obienir des engagemens-, 

» Attendu que Simon ne peut être fondé à prétendre qu'il 
a agi de bonne foi, dlr il ne pouvait, d'une part, ignorer 
que la prétendue société la Fraternelle, dont il se disait di-
recteur, n'avait point été autorisée; et que postérieurement 
aux jugemens et aux circula ir..s muiistérielit-S qui avaient dé-
clare ces sociétés illicites, il a encoie demandé et obtenu des 
assurances; et que, d'autre part, il savait trb- bien que le mil-
lit n qu'il annonçait comme garantie n'était.aijtre chose qu'un 
mensonge pour attirer la confiance; 

» Attendu qu'aux termes des articles 1109 et 1116 du Code 
civil, tout consentement peut être annulé s'il a été surpris 
par erreur, ou obtenu par des moyens de dol et de fraude;/ 

» Qu'il est constant pour le Tribunal que les demandeurs 
n'ont donné leur adhésion que sur les promesses faiies par 
Simon et ses agens, dont il est responsable; 

» Qu'il est évident que si les demandeurs avaient connu la 
vérité, ils ne se seraient point engagés envers la prétondue 
compagnie ta Fraternelle ; 'que, dès-lors, Simon ne saurait 
valablement prétendre à rémunération, puisque, loin d'avoir 
rendu un service aux demandeurs, il les a momentanément 
pr.vés d'un capital qu'us aui aient pu utiliser ailleurs; 

» Eu ce qui louche le terme demandé par Simon : 
» AHen Tu qu'il justifie avoir converti les sommes qu'il a 

reçues encoupomde rentes sur le Trésor publ c, et que, pour 
eu opérer la réalisation sans confusion, il y a lieu de lui ac-
corder un délai.. » 

Plaidans, M' Coraly pour l'appelant, et M' Coquet pour 
les intimés. 

- ca-

» Attendu que les tiers 
ciale ont réellement la so 
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COUIl BOYALE DE PARIS (3* chambre). 

(Présidence de M. Simonneau. ) 

Audiences des 6 et 9 mars. 

LA COMPAGNIE n' ASSGRANCE se» LA vus la Fraternelle. — 

TONTINE. — DÉFAUT I)'AUTORISATION. — NULLITÉ. — ITlAls' 

DE GESTION. — REMBOURSEMENT ORDONNÉ. 

(La Compagnie d'assurance sur la vie la Fraternelle, 

contre le sieur Ygorki, officier polonais réfugié, ex-

agent de la compagnie et souscripteur. — La demoi-

selle Chevalier et les sieur et dame Duval , action-
naires,) 

Depuis les nombreux arrêts rendus par la 3' chambre 

de la Cour, notamment dans les affaires de la Banque 

philantropique et de la Caisse des Ecoles, on pouvait pen-

ser que la question de restitution des frais die gestion ne 

faisait p is plus de difficulté que la nullité des associations 
toutiuières non autorisées. 

Aussi, le sieur Simon, liquidateur de la Fraternelle, 

paraissait-il se prô.-cnter avec la [dus grande confiance 

devant la Cour, sur l'appel d'un jugement du Tnbunal de . 

commerce, qui, en prononçant la nullité de l'as&ociation, ' 

l'avait condamné i.on-seulement à la restitution du prix 

des actions, ce qu'il offrait de faire lui-même, mais en-

core à celle des 5 pour 100 versés pour frais de -gestiou, 

qu'il se refusait à rendre, en ^'autorisant des «rrêts pré-
cédemment rendus par la Cour. 

Cependant la Cour, cette fois, a cru devoir confit mér la 

sentence des premiers juges, fondée non seulement sur !e 

dol et la fraude pratiqués envers les souscripteurs et les 

actionnaires, mais encore Sur le fait relevé dans la sen-

tence'des premiers juges, et qui a pu être déterminant pour 

la Cour, que postérieurement aux jugemens et aux circu-

laires ministérielles qui avaient déclaré les sociétés illicites, 

lo sieur Simon avait encore demandé et obtenu des assu-
rances. 

Voici le texte de cette sentence, dont la Cour a adonté 
les motifs : 

t Le Tribunal, 

» Attendu que ïgortd,. demoiselle Chevalier et sieur et daine 
Daval demandent couire Simon, directeur de la société la 
Fraternelle, premièrement, la nullité de la société faute 
d'autorisation; 2» la restitution des sommes qui ont clé ver-
sées, avec /es intérêts à S 0(0 depuis le jour des versemens 
effectué*, en se fondant sur le motif que Sinon les a induits 
en erreur, et a employé à lourégard des moyens de dol ei de 
fraude pour arriver à obtenir des engagemens qu'ils n'eus-
sent point donnés s'ils avaient connu la vérité; 

• Attendu que Simon déclare s'e» rapporter à justice sur 
la nullité de la société 1 1 Fraternelle, et des engagemens qu'il 
a contractes avec les demandeurs ; 

» Qu'il offre de restituer les sommes qu'il >x frcaes d'eux 
sous la déduction des cinq pour cenl qui lui spul alloues 
pour rais de g-siion, mais en lui accordant terme de six mois 
pour lui donner la facilité de réaliser le montant de ces di-
verses souscript ons qu'il a converties en rentes sur l'Klat; 

» Lu ce qui touche la nullité de la société la Fraternelle: 

t
» Attendu que cette société est de la classe des tontines qui 

nont d existence légale qu'après avoir été autorisées parle 
gouvernement; que Simon ne justifie pas de celte autorisa-
tion, sans laquelle toute société de celle nature est' nulle'; 

« Ba ce qui touclie les frais de gestion : 
» Attendu que ai r» qui est nul ne pi ut produire effet, il y 

a lieu néanmoins d'examiner en fait si, dans l 'osoere, les 
pirties ont conlraclé sous l'inlUiein e d'une erreur commune, 
et si les demandeurs ont entendu donner à Simon un man-
dat qui, dans son exécution, nui-aitamené ce dernier à fane 
dan leur intérêt, des fra'seï des débours dont ils devraient 
l'indoniniier ; 

» Attendu que des pièe.es produites 
f parties, ij résulte que Simon et ses 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1- chambre). 

/ (Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 13 mars. 

AFFAIRES POUR LE COMPTE DES PRINCES DE LA MAISON D'ES-

PAGNE. 

Nous avons rei'.du compte hier d'une affaire engagée 

devant le Tribunal de commerce de la Seine, entre don Sé-

bastien Pa et, Espagnol réfugié, et M. de La Cerda, comte 

de Parsent, grand .d'Espagm-. Ou prétendait dans cetle 

affaire que la véritable cause des conventions arrêtées en-

tre les parties reposait sur l'espoir qu'avait eu don Sé-

bastien- Palet, de négocier, -avec le coueours d'un honora-

ble député, le mariage de la reine Isabelle avec lelils ainé 

de l'infant don François de Paule. M. le comte de Parsent 

l'un des grands-officiers de la maison du prince, aurait 

déposé eh-z un notaire de Paris un écrit de l'infant don 

François de Paule, qui promettait une somme considéra-

ble à celui qui par son influence et son crédit parviendrait 

à réabser cette union. Sjulemcnt, comme il était difficile et 

dangereux, disait-on, d'exprimer ces conditions dans un 

traité ostensible, on avait cherché à donucr le change sur 

la c-msedes conveuiions, en prenant pour prétexte une 

prétendue exploitation des forêts et makis de la Corse ■ ' 

Aujourd'hui, devant le Tribunal civil, le traité relatif à 

1 exploitation des forêts et makis e!e laCot se était le sujet d'un 

procès dans lequel on soutenait aussi qu'il s'agissait sous 

l'apparence d'une affaire industrielle, del'iutéiêt politique 
des princes et p étendans de la maison d'Espagne. 

Me Tournadre, avocat de M. de Cliàteauvillars, expose que 
M. de Bourbevèlle, qui est l'un des agens des princes de la 
maison d Espagne, a fait, eu 18ol, les olïres les plus éblou.s-
santes a M. de Chàteauviilars, pour le décider à lui accorder 
un crédit sur Londres, dont il avait besoin pour négocier un 
emprunt dans l'intérêt des princes espagnol». Voici le traité 
qui fut passé à cette époque entre MM. de Bourbevèlle et de 
Chàteauviilars : 

» Je, soussigné, «Rengage envers M. de Chàteauviilars à 
lui donner un cinquième dans tous les bénéfices que ie pour-
rai faire sur tous emprunts, ventes, achats, soit de rentes 
d Espagne, soit de création de rentes ou bons au porteur ob-
jets commerciaux et généralement sur toute affaire que ie 
pourrai entreprendre en Espagne, avec ou pour ses gouvernans, 
ro.s ou pretendans. Il est bwn entendu que ce cinquième est 
sur les bénéfices nets de toute affaire,.

S
oit que je m'en réserve 

le montant entier, soit que j'en abandonnne moitié ou trois 
cinquièmes a mes assoeies, banquiers, ou tous autres; ainsi 
par exemple, si je n'avais pour ma part que deux ciuouiè-
m'.s,jen abandonnerais un a M. de Chàteauviilars Ot en-
gagement, en outre de sa validité, est pris par moi d'hon-
neur 

«Je priids en outre l'engagement de ne tirer sur le ban-
quier de M. Chàteauviilars, en Angleterre, et pour lequel il 
ina presentem ut donné un crédit, qu'au cas où. j'obtiendrais 
la raoullede taire ou créer un emprunt espagnol, et que je 
réussirai dans ma négociation auprès de M. de... Pour cor-
roborer ce que j 'avance, je m'engage à payer à M. de Château -
yillars, a titra de dommages-intérêts, savoir ,

p
i,000 francs si 

je tire moitié de la somme dont il
 m

'
a
 crédité sur son ban-

quier de Londres, et l,'i,000 francs si je prends lascunme-cn-
liere... Ces conditions de dommages-intérêts n'auront leur ef-
fet que dans le cas où je no pourrais obtenir la faculté de 
créer un emprunt espagnol, soit au nom de son gouverne-
ment, soit au nom (Ton do ses princes. 

» Fait à Paris, double et do bonne foi, ce 25 juillet 18">i » 

Par ce traité, comme on le voV, M. de BourieVelle C i id 
formellement engrgé à donner à M. de Cliàtea ivillai s le p ., 

quie.no des bénéfices que lu, procurerait toute opération I -
nancie. eoii industrielle avec ou pour le ,,,,,„„„ i uuuu " 
delà maison d'Fspag,,-. M. de lie, X

v
, t 1

 P
T** 

dres.où il a mis à profit le crédit o , u '
 Ii0

"" 
par M. doCtnYuauvil'ars. Depuis 1,^ ' l u i H 
goeié.un emprunt pour le rpStoîSt' 
qu'on prêter, I que cette affaire^ élué et P n ' * Vit! 

n'a pru-

o'eat 
Une association 

mon et l'e: 

Q'nint à M. do Bëribdeno, c'est 
repre-eiitaut officiel cl Ordinaire d** 

la,aB
»
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e
» *™«>0«î de Panteetdona UisaY ! 

o°<* le Pn-sent, uraud à% 
■ nii.ee îles Infjuia '" 

duit aiicnu résultat utile. Mais ce qu'il y „
 certam 

le a t 
pour l'acquisition et l'exploitation des 

quVn l858eM830M.de lio .rbevelle à "tonné 
avec M. de BertodaflO pour l'acunisiti,», «. i'... 
rpreta et makjjs do la Corsj 
l'agent financier et le 

m-

lotta, et de S. E\o. 

janviers, iU été l'ait , o^de^^^Jj.W 

et des explications des ffclr^ Te 

t agens annonçaient dan» le, S A. U. Mu* d'Espagne dotia''uCcarKuta'^ ̂  ^ 
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S. Esc. le eomte de Parsent. U est énoncé dans cet acte que 
le capital de la société, montant à 2 millions de francs, est 
apporté par la princesse dona Luisa-Carlotta, et qu'un tiers 
de tous les bénéfices est alloué à M. de Bourbevèlle, qui de-
puis lors a réalisé un bénéfice qui ne s'élève pas à moins de 
•420,000 fr., et dont M. de Chàteauviilars réclame aujourd'hui 
sa part. 

M« Tournadre soutient que le contrat passé entre M. de 
Bourbevèlle et M. de Chàteauviilars est une opération pure-
ment aléatoire, puisque M. de Chàteauviilars courait la chan-
ce de perdre ses avances. Il termine en demandant à être ad-
mis à la preuve des faits par lui articules. 

M« Marie, avocat de M. de Bourbevèlle, combat la demande. 
Il lit de nouveau le traité signé, le 23 juillet 1834, entre M. 
de Chàteauviilars et M. de Bourbevèlle. Qu'y a-t-d dans ce 
traité? M. de Bourbeville, qui veut faire des affaires avec 
l'Espagne pour venir en aide à ses princes ou prétendans, 
avait besoin d'un crédit à Londres, et pour l'obtenir il s'est 
adressé à M. de Chàteauviilars qui', eu effet, lui a accordé un 
crédit, de combien'?... de 3,000 francs, à prendre par portions. 
Mi de Bourbevèlle, depuis 1853, devait être l'intermédiaire 
d'un emprunt pour les princes de la maison d'Espagne, et je 
représente au Tribunal un traité signé à ce sujet entre M. de 
Chàteauviilars et M. de Bourbevèlle. Ce traité a été signé plus 
lard par don Carlos; mais, par suite de circonstances qu'il est 
inutile de faire connaître, il n'a pu être exécuté. Ainsi, le 
contrat d'emprunt qui avait été signé par don Carlos et dans 
son intérêt, était un contrat réel, sérieux, qui avait déjà reçu 
un commencement d'exécution. Si ce contrat s'était réalisé, 
M. de Chàteauviilars aurait pu légitimement réclamer une 
part dans les bénéfices de l'emprunt; mais le contrat, encore 
une fois ne s'est pas réalisé, et M. de Chàteauviilars a dû re-
noncer aux bénéfices qu'il avait espérés. 

C'est en 1859 qu'un traité a été signé entre M. deBourbe-
. velle et M. Mariano de Bertodano. Il s'agissait dans C3 traité, 

non pas d'opérations politiques relatives à i'Espagne, dans 
l'intérêt de ses priness ou prétendans, mais bien d'opérations 
industrielles et commerciales pour ^exploitation des forêts et 
makis de la Corse. L'objet de ce traité s'éloigne complètement 
des prévisions du traité de 1834. Lorsqu'il était question, 
en 1854, d'une intervention deM.de Bourbevèlle dans les af-
faires d'Espagne, celui-ci avait besoin d'argent pour faire 
des voyages à Londres et à Amsterdam. M. de Chàteauviilars, 
pour prix du prêt qu'il a consenti, a stiputé qu'il aurait le 
cinquième net de tous les bénéfices que H. de Bourbevèlle 
pourrait faire dans ses opérations relatives à l'Espagne, et 
dans l'intérêt politique de ses princes ou prétendans, mais 
non dans les autres opérations. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. de Charencey, 

attendu que les conventions dont il s'agit ont été contrac-

tées dans un but purement politique, et non pour la so 

eiété civile et industrielle dans laquelle Bourbevèlle était 

engagé, a déclaré M. de Chàteauviilars mal fondé dans sa 

demande. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

(Présidence de M. Baudot.) 

Audience du 7 mars. 

DOUBLE FAILLITE. — CHOSE JUGÉE. — REPORT I)'0UVER.TUB.E 

L'existence d'une faillite antérieure ne fait pas obstacle à celle 
d'une seconde faillite, lorsque le jugement déclaratif de celle 
dernière a acquis l'autorité de la chose jugée 

Dans ce cas, l'ouverture de la seconde faillite doit être repor-
tée à la date de l'ouverture de la première, 

La jurisprudence est sans précédens sur la position sin 

gulière dans laquelle se trouvait cette affaire. 

Le sieur Lignel a été déclaré en état de faillite par juge 

ment du Tribunal de commerce de Rennes, du 27 octobre 

1840, et par jugement postérieur, l'ouverture de la fail-

lite a été fixée au 8 juillet 1839. Les formalités de la loi 

remplies, les créanciers se sont formés en union le 28 jan-

vier 1841 

Après la répartition de l'actif enlue eux, et la reddition 

de compte du syndic définitif, l'union a été close, et le 

failli déclaré non excusable par jugement du 7 janvier 

1843 

Dans le temps où les opérations de la faillite se poursui-

vaient à Rennes, Lignel s'est livré à Paris à des opérations 

de commerce, et a de nouveau été déclaré en état de fail-

lite par jugement du Tribunal de la Seine du 30 mai 1843. 

Ce jugement a acquis force de chose jugée par l'expi 

ration du délai d'un mois accordé aux créanciers pour 

former opposition. 

Le syndic n'avait découvert que très récemment l'exis-

tence de la faillite à Rennes, et M. Savalétte, l'un des 

créanciers , avait , avant cette découverte , introduit de-

vant le Tribunal de la Seine une demande afin de report 

de la faillite à l'époque du 1 er mai 1842. 

L'affaire avait été portée à l'audience entre M. Sava-

létte, M. Moizard, syndic, et le sieur Lignel , et renvoyée 

devant M. Cornuault, juge-commissaire. 

Il s'agissait de savoir si deux faillites pouvaient exister 

simultanément, l'une à Rennes, l'autre à Paris; s'il fallait 

annuler la seconde, malgré le jugement de déclaration qui 

avait acquis force de chose jugée ; ou si , au contraire , il 

fallait maintenir la faillite à Paris , en en reportant l'ou-

verture à la date de celle de Rennes , époque de la cessa-

tion de paiement de Lignel. ' v 

Sur le rapport de M. le juge-commissaire , cl sur les 

plaidoiries de M* Châle pour M. Savalétte et pour M. Moi-

zard, syndic, et de M' Durraont pour le sieur Lignel , 

< Le Tribunal, considérant que le jugement déclaratif de 
faillite à Paris a acquis aujourd'hui force de chose jugée; 

» Que si le principe consacré par la jurisprudence, que fail-
lite sur faillite ne vaut, doit dans cette circonstance fléchir 
devant l'autorité de la chose jugée, cependant l'on ne doit 
voir dans Lignel qu'un commerçant dans les liens d'une fail-
lite pié^édente, et dont l'état de cessation de paiement est 
demeuré permanent; 

» Qu'il y a donc lieu à reporter l'ouverture delà faillite au 
8 juillet 1859, époque déjà fixée par jugement du Tribunal 
de Rennes ; 

» Par ces motifs : 
» Vu le rapport de M. le juge-commissaire, 
D Le Tribunal fixe définitivement et d'office l'ouverture de 

la faillite du sieur Lignel au 8 juillet 1859, et condamne le 
syndic aux dépens, qu'il sera autorisé à employer en frais 
de syndicat. » 

vre flottant entre deux eaux, et retenu par les pierres qui 

entourent une des piles du pont de Couzon. 

Ce cadavre fut amené sur le rivage; c'était celui d'un 

jeuue homme d'environ vingt-quatre ans; il était dépouillé 

de tout vêtement, à 1 exception d'une chemise en lam-

beaux, dans l'une des manches de laquelle se trouvait une 

certaine quantité de cailloux; il portait diverses blessures. 

Un homme de l'art fut appelé pour les constater. Il recon-

nut une plaie contuse de cinq centimètres d'étendue, qui 

pat tait de la bosse frontale gauche, et allait obliquement 

jusqu'à la région temporale du même côté; une autre plaie 

contuse de deux centimètres d'étendue à la partie extrême 

du menton, ainsi que des contusions à la figure et sur dif-

férentes parties du corps. 11 exprima l'opinion que ce jeu-

ne homme était mort d'un coup porté par un instrument 

contondant sur la région temporale, et qu'il avait été pré-

ci pi té dans la rivière, après avoir été dévalisé. Le crime 

était récent, l'état des plaies et des chairs le démontrait. 

Le cadavre ne paraissait pas avoir séjourné dans l'eau plus 

de huit à dix heures. 

Les informations prises aussitôt dans les alentours ne 

tardèrent pas à apprendre que, la veille au soir, deux in-

dividus étrangers au pays étaient entrés dans plusieurs 

cabarets à Couzon : l'un d'eux, que l'on reconnut être 

être l'homicide, proprement vêtu, était ivre; il racontait 

qu'il venait de Lyon, qu'il éïaitouvrier ébénisle, et qu'il al-

lait à Paris pour s'y perfectionner dans son art : il avait, di-

sait-il, un passeport, et il devait aller prendre les ba'eaux 

à vapeur à Neuville. L'autre, assez mal vêtu, maître de lui-

même, excitait l'ébéniste à boire : il avait une blouse et 

une casquette, portait à la main un gros bâton. La nuit était 

venue. Us entrèrent tous deux dans l'auberge du sieur 

Dumont, où ils recommencèrent à boire. Le compagnon 

de l'homicide lui versait toujours, et le forçait à boire. On 

entendit 1 homme ivre dire à l'autre , « Tu vois bien que 

j'en ai assez, je ne puis plus boire. « il se mit à chanter, 

et il dit à diverses reprises : » Je veux coucher ici. » 

L'aubergiste lui ayant répondu qu'il ne pouvait le loger, 

il insista, et dit : « Je donnerai ce qu'il faudra, vingt 

ous, trente sous, mais couchez-moi. » Son compagnon 

le prit par le bras et l'emmena, en disant : « Viens, nous 

passerons le pont, je te trouverai bien un lit. » A neuf 

heures et demie, le receveur du péage avait vu ces deux 

individus passer le pont. L'ivresse du jeune ébéniste était 

complète. Il tomba, son compagnon le releva, et dit : « Le 

pauvre diable est bien ivre. » 

Ces circonstances réunies ne permirent pas de douter 

que l'assassinat n'eût été commis par le compagnon in-

connu de la victime peu après le passage du pont, sur la 

rive gauche de la Saône. Les discours tenus par le jeune 

ébéniste permirent bientôt de constater son individualité. 

Ce jeune homme n'était autre que le nommé Simon De-

veaux, ouvrier ébéniste, dont la famille habite Lyon. Il 

travaillait dans cette ville dans un atelier qu'occupait 

également un nommé Blêch. Celui-ci, devenu son ami, 

lui avait annoncé l'intention de se rendre à Paris, où il 

avait des parens, pour s'y perfectionner, et il le détermina 

à se rendre également dans la capitale. 

Simon Deveaux avait résolu de partir avant son ami. 

Il avait pris, le 23 mars, un passeport à la mairie de Lyon, 

et s'était mis en route le 24. Blêch lui avait fait la condui-

te jusqu'à Vaise. Là les deux amis étaient entrés dans une 

auberbe, où ils avaient fait un copieux déjeuner. Deveaux 

avait sur lui son passeport et une somme de 50 francs. Il 

devait aller coucher à Neuville ou à Trévoux pour s'em-

barquer le lendemain sur les bateaux à vapeur. Après une 

longue station dans l'auberge de Vaise, on s'était remis 

en marche. Blêch avait accompagné son ami jusqu'à 

l'Ue-Barbe : il était deux heures quahcMes deux amis s'é-

taient séparés. Blêch, de retour à Lyon, était venu quel-

ques heures après rendre compte à la famille de Deveaux 
du départ de celui-ci. 

Le cadavre de Deveaux et les informations recueillies à 

Couzon donnèrent une facile et triste explication de ce 

qui s'était passé depuis. L'assassin appartenait évidem-

ment à la classe des plus vils malfaiteurs. Il fallait le cher-

cher, suivant toute apparence, parmi les repris de justice 

que de récens et trop nombreux exemples représentent 

comme prêts à tuer un homme pour lui voler quelques 

pièces de monnaie ou pour se procurer un passeport à 

l'aide duquel ils puissent se soustraire à la surveillance de 
la police. 

On était réduit à ces conjectures, quand un hasard pro-

videntiel vint signaler le coupable. Le 29 mai une ronde 

de gendarmerie arrêta à la Villette,. près Paris, un indi-

vidu occupé à vider on sac rempli de linge et d'effets qu'il 

venait de voler. Cet individu déclara se nommer Simon 

Deveaux, et était porteur d'un passeport qui lui donnait ce 

nom. Ce passeport énonçait, cornue signe particulier, que 

celui à qui il avait été délivré était marque de la petite 

érole, et 'e visage de l'individu arrêté ne présentait rien 

contradictoires et les plus évidemment mensongères. 

\insi obligé de convenir que Simon Deveaux est pour 

nn 'nom usurpé, il prétend se nommer Simon De-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M, Durieu. — Audience du 9 mars. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — REFUS DE L' ACCUSÉ DE FAIRE 

CONNAITRE SON NOM. 

La Gour d'assises avait à statuer sur une accusation à 

laquelle là position de l'accusé, et son refus absolu" de faire 

connaître ses antécédens, sa famille et son nom, donnaient 

un intérêt qui avait attiré à l'audience une foule inaccou-
tumée. 

L'accusé est de petite taille, son regard est oblique, sa 

physionomie est sombre, et il ne répond le plus souvent 

qu'avec embarras et hésitation aux questions qui lui sont 

faites. 

Il déclare se nommer Simon Dévie, être ûgé de vingt-

six ans, né à Surgères (Puy-de-Dôme). 

Voici les laits de l'accusation : , 

Le 25 mars 1843, stir les huit heures du malin, des ha-

bitans de Rochetailléc aperçurent dans la Saône un cada-

dc semblabje. L'écriture de cet individu ne semblait pas 

non plus conforme à celle de la signature Deveaux, mise 

sur le passeport. Ces circonstances, mal expliquées par 

l'accusé, firent naître des soupçons que celui-ci essaya 

vainement de dissiper en persévérant à affirmer que ce 

passeport était bien le sien. 

Le passeport fut envoyé à Lyon, et il fut constaté que 

c'était celui du malheureux Deveaux. Confondu par cette 

révélation accablante, l'accusé fut d'abord réduit au si-

lence. Dans un interrogatoire qu'on lui fit subir, et après 

qu'il eut soutenu de nouveau que ce passeport était à lui 

et qu'il n'avait jamais changé de nom, l'un de MM. les ju-

ges d'instruction de Paris lui annonça qu'on avait acquis 

la certitude que le passeport au nom de Deveaux apparte-

nait à un individu assassiné le 24 mars, près de Lyon. Si 

vous ne déclarez pas comment vous vous êtes procuré ce 

passeport, ajouta le magistrat interrogateur , vous pouvez 

être inculpé d'être l'auteur de cet 'assassinat. Le prétendu 

Deveaux, qui signait encore de ce nom cet interrogatoire, 

ne put trouver d'autre réponse que ces mots : «Je ne con-

nais rien de cela et je ne puis rien vous dire. » 

L'accusé n'avait pas encore imaginé la fable qu'il a 

présentée quelques joursaprès pour expliquer la possession 

du passe~port de Deveaux. Ce fut en effet dans un autre 

interrogatoire qu'il prétendit pour la première fois avoir 

acheté à un marchand ambulant, sur le marché du Tem-

ple à Paris, un gilet de drap, dans la doublure duquel se 

trouvait ce passeport. « Qu'avez-vous fait de ce gilet, lui 

demande-t-on alors?—Je l'ai échangé contre celui que je 

porte. C'est avec un marchand ambulant que j'ai fait cet 

échange. Ce gilet était trop étroit et me gênait quand je 

travaillais. » ''. " -l' 

Plus tard ces explications ont offert quelquas variantes. 

Ainsi, dans un nouvel interrogatoire, il dit que le passe-

port s'est trouvé dans la poche du gilet, et qu'il l'a senti 

en l'essayant ;' mais l'invraisemblance grossière de cette 

' fable suffit pour la faire repousser. Comment admettre 

qu'un passeport ait été laissé dans la poche d'un gilet 

sans que le premier vendeur ni le marchand s'en fussent 

aperçus? Et puis, si l'accusé avait essayé le gilet en l'a-

chetant, il aurait senti immédiatement le passeport, et 

comment admettre qu'il ait acheté un gilel sans 1 essayer, 

et pour le revendre immédiatement après? Aussi pour 

soutenir une pareille fable a-t-il fallu imaginer l'inven-

tion de diux marchands ambulans, c'est-à-dire qu'il 

pût se dispenser de désigner. 

Au reste, ce n'est pas seulement sur l'origine du passe-

port, c'est sur son nom, c'est sur sa vie tout entière que 

l'accusé s'est vu forcé de recourir aux allégations les plus 

lui un nom usurpé, n p 
vie et être né à Surgeres, canton de Goureillange (Puy-

de-Dôme) ; or, il n'existe pas de commune ayant le nom 

de Surgères dans le canton Goureillange, et dans la com-

mune de Surgère, canton de Saint-Die, sur là commune 

à laquelle l'accusé ait pu faire allusion, il n'existe aucune 

famille du nom Dévie. 
On lui demande s'il peut désigner en Erance quelques 

personnes de sa famille ou de sa connaissance qui puis-

sent établir son individualité, il n'en peut désigner aucu-

ne. 11 prétend dans l'un de ses interrogatoires qu'il y 

a quatre ans sa mère et sa sœur étaient à Marseille, mais 

qu'il n'a pas eu de, leurs nouvelles depuis cette époque, et 

qu'il ignore ce qu'elles sont devenues. «Ma mène, ajouta-

t-il, m'a dit que j'avais un oncle en Suisse, mais je ne l'ai 

jamais connu, non plus que mon père. » Plus tard cepen-

dant, dans un autre interrogatoire, il prétend n'avoir ja-

mais connu sa mère, et avoir été élevé en Suisse par son 

oncle. 

Interrogé sur sa profession , il se dit chaudronnier am-

bulant ; mais il est constant qu'il ignore cette profession, 

et il ne peut indiquer aucune personne pour laquelle .il 

aurait travaillé, ni l'endroit où ses outils se trouvaient, ou 

du moins les indications qu'il tente de donner sur ce der-

nier point sont reconnues fausses. Mais c'est surtout sur 

sa résidence, soit à l'époque du crime , soit depuis , qu'il 

est dans l'impossibilité de fournir aucune explication vraie. 

Il avait soutenu , lors de son arrestation, n'avoir jamais 

habité Paris, et avoir été arrêté au moment où il arrivait 

pour la première fois dans cette ville , venant de Fontai-

nebleau et de Corbeil ; mais cette allégation, démentie par 

les renseignemens pris dans ces dernières villes , et sur-

tout par un brouillon de lettre trouvé sur l'accusé et daté 

de Paris, le 8 mai , fut reconnue fausse : il est constaté 

par les recherches de la police que l'accusé avait logé , 

sous le nom de Simon Deveaux, dans un garni de la rue de 

La Reynie, 1, et qu'il avait passé dans ce garni la nuit du 

22 au 23 avril, et celles du 29 avril au 1" mai. 

Le brouillon de lettre saisi sur l'accusé annonce qu'à la 

date du 8 mai il était depuis un mois à Paris, et qu'il se 

trouvait à Lyon dans le mois de mars, à l'époque de l'as-

sassinat commis sur Simon Deveaux. Ce renseignement 

important a été du reste confirmé par des témoignages 

plus grands encore. L'accusé, confronté avec les person-

nes qui se trouvaient le 24 mars dans les cabarets de Cou-

zon, a été parfaitement reconnu par deux témoins. D'au-

tres témoins, sans pouvoir affirmer positivement que l'ac-

cusé soitle compagnon de Deveaux, celui que la conscience 

publique désigne comme son assassin, croient pourtant le 

reconnaître, et affirment que c'était bien là la tournure, la 

taille, et jusqu'au son de voix et au regard perfide de celui 

qui, quelques instans avant l'assassinat, pressait Deveaux 

de continuer sa route, et l'entraînait sans force au-delà 

du pont. 

Tels sont les faits rapportés par l'accusation. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Une brigade de gendarmerie, faisant une ronde au-

delà des barrières de La Villette , ne vous a-t-elle pas 

trouvé nanti d'une très grande quantité d'effets mobiliers 

dérobés? 

L'accusé, après un moment de silence : Je n'ai jamais 

rien dérobé. 

D. Cependant, il a été constaté que les habits dont vous 

étiez porteur ne vous appartenaient pas.— R. J'ignorais 

qu'ils eussent été volés. 

D. Au moment de votre arrestation à Paris, on vous a 

demandé votre nom ; vous avez déclaré vous appeler tan-

tôt Simon Deveaux, tantôt Simon Dévie. Je dois vous faire 

comprendre vos véritables intérêts. Persister dans le 

mensonge et l'imposture, c'est aggraver votre position. 

Pénétrez-vous bien de ce que je vous dis." 

L'accusé : Je m'appelle Simon Dévie. 

D. Mais pourquoi donc avez-vous dit, lors' de votre 

premier interrogatoire, que vous vous nommiez Simon 

Deveaux?—R. C'est une erreur : on peut bien se tromper. 

D. Vous remarquerez cette singulière coïncidence : 

vous déclarez vous appeler des nom et prénom de la 

malheureuse victime du pont de Couzon; ce n'est pas tout: 

le meurtrier s'est emparé de son passeport, et ce passe-

port se retrouve, à Paris, dans vos mains. —R. Quant au 

passepor t, je l'ai trouvé dans un habit de rencontre que 

j'ai acheté à Paris. 

D. Nous reviendrons sur ce point tout à l'heure. Où 

êtes-vous né?— R. A Surgères, canton de Goureillange, 
département du Puy-de-Dôme. 

D. C'est là une fable imaginée pour tromper la justice 

sur vos déplorables antécédens , sans doute. Des rensei-

gnemens précis ont été pris dans cette commune pour sa-

voir si vous et votre famille y étiez connus. On a répon-

du que vous et votre famille étiez complètement étrangers 

père 

négation aux circonstances alléguées par nln I 

moins, qu'il serait allé à Rochetailïée, qu'il
 a

n
1
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l
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,n r\a „ n i . " . <tura it été 
avec le malheureux Simon Deveaux le jour'de fa"

1
 ̂
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Les premiers témoins introduits , les sieurs jf
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Brochay, expliquent l'état du cadavre de Simon 1?
 et 

au moment où il a été retiré de l'eau. eveaux 

M. Louis Garnier, médecin à Rochetailïée rann n 

des blessures remarquées au cadavre , il a' con .1
 C

'
Ue 

son rapport écrit, comme il conclut aujourd'hui
 U
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mon Deveaux est mort victime d'un assassinat ' ̂  

Claude Dumont, aubergiste à Couzon, raconte nu 

la soirée du 24 mars 1843, deux individus, l'.vi an ^ 

l'autre petit, se sont présentés chez lui et se'sôntf ^
ra

H 
t'ait ser-

Le petit était-il ivre ? 

vir à boire. 

M. le -président : 

Le témoin : Oui. 

D. Que disait-il ? — R. 11 voulait coucher à la ma-

rnais l'autre répondait : « Il faut passer le pont nousT
0

"' 
verons plus facilement un lit de l'autre côté. »' 0u -

D. Regardez l'accusé; le reconnaissez-vous n
0m

. 

nu-mer: 

qui était dans votre cabaret avec le jeune homme qui 

assassiné? — R. Je ne puis pas absolument l'aœ 

! c'est lui; il lui ressemble beaucour,
 ; 

-elle à peu près la même ? R À'-

p, je crois bien que c'est lui. U1 ' J e 

mais je crois que 

D. Sa voix est 

le doute beaucoup 

Victor Pinet, charpentier à Couzon, est allé le 24 

au cabaret de Dumont; il y a vu les deux jeunes gen"
1
^ 

y sont venus boire.
 s
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u
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D. Regardez l'accusé, le reconnaissez-vous ?_. n . 

des doutances contre lui ; il lui ressemble beaucoup • m ^ 

à cette époque il n'avait pas de barbe. Cependant 

à cette localité. Avez-vous encore votre et votre 
mère? — R. Je n'ai plus mon père depuis environ vingt 

ans. Quant à ma mère, elle est à Marseille. 

D. C'est là un nouveau conte. A Paris, vous avez dé-

claré que vous n'aviez jamais connu ni votre père ni vo-

tre mère, qu'un oncle dont vous ne vous rappelez pas le 

nom , que vous ne saviez où prendre , vous avait élevé. 

Pourquoi faites-vous donc aujourd'hui une version si dif-

férente? — R. Je ne vois pas l'utilité de ces déclarations. 

D. Vous avez dit dans un de vos interrogatoires que 

vous étiez chaudronnier. Or, d'après des renseignemens 

pris, il résulte que cette profession n'a jamais été la vôtre. 

Persistez-vous a dire que vous avez été cocher de maison 
bourgeoise à Chambéry? — R. Oui. 

D. Eh bien! on a écrit à Chambéry. Le premier prési-

dent de cette ville, M. Pettiti, a délégué un magistrat, qui 

en suite des investigations les plus minutieuses, a répondu 

que personne ne vous connaissait à Chambérv. Pourquoi 

n'avez-vous pas de livret ? — R. Je l'ai laissé chez Picard, 
aubergiste à Paris. 

D. Dans l'instruction, au contraire, vous dites l'avoir 

perdu. — R. Je ne me rappelle pas, je crois m'être trom-
pé. 

D. Il paraît que vous vous trompez souvent. Combien de 

fois êtes-vous venu à Lyon? — R. Je n'y suis venu 
qu'une seule fois il y a six mois. 

D. Quelles sont les personnes qui vous connaissenl, à 
Lyon? — R. Je n'en connais aucune. 

D. Encore une contradiction : dans l'un de vos interro-

gatoires, vous disiez : « Sitôt à mon arrivée à Lyon, je dé-

signerai de nombreuses connaissances. »— R. Ce qu'on 
me fait dire là est complètement faux. 

D. On a trouvé dans la poche de votre habit une lettre 

de laquelle il résulterait qu'avant l'assassinat dont vous 

seriez l'auteur, selon l'accusation, vous étiez à Chambé-

ry. A qui cette letlre était-elle adressée ? — R. A un de mes 
parens du nom de Louis Blanc. 

D. Quand la gendarmerie vous a reconduit à Lyon, n'a-

vez-vous pas tenté do vous asphyxier, à Arnay, en vous 

enfermant dans la fosse d'aisances? — 11. Oui.' 

D. La manière dont vous vous y êtes pris pour vous 

soustraire à fa gendarmerie indique combien vous êtes 
un homme dangereux. 

M. le président récapitule ensuite toutes les charges 

énuinérées par l'acte d'accusation contre l'accusé. 

U répond que, quant au passeport ayant appartenu à 

Simon DeveauM, il l'a trouvé dans un gilet qu'il a revendu 

parce qu'il ne lui allait pas. 11 oppose une énergique dé-

. ayant vu qu'une seule fois, je ne peux pas affirmer D "° 

tivement que ce soit lui. P
0si

~ 

Antoine Thomasset, menuisier à Couzon, qui était d 

le cabaret de Dumont, croit bien reconnaître l'accu^'
8 

mais il ne peut pas l'assurer d'une manière certaine,
 S6

' 

La veuve Riche, cabaretière à Couzon, a vu les de 

jeunes gens dans son cabaret. Le petit a demandé à cor 
cher, mais l'autre a dit que non, qu'il fallait passer le nom 

Elle n'a pas remarqué l'accusé, elle ne peut le rêcon 
naître. 

Antoine Viqnard, marchand de pierres à Couzon ■ 

J'étais au cabaret quand ils sont entrés. Le petit était iv»! 

je l'engageai à coucher dans l'auberge, l'autre s'y onpo
sa

' 

D. Reconnaissez-vous l'accusé? — R. Il lui ressemblé 

beaucoup ; mais alors il n'avait point de barbe, il était 
rasé. Ce qui me frappe le plus, c'est sa voix. ' 

L'accusé soutient qu'il y a eu erreur, et qu'il n'ajamais 
été à Couzon. 

Isaac Giraud, tailleur de pierres à Couzon, se trouvait 

au cabaret de la veuve Riche au moment où les deux 

jeunes gens sont entrés ; ils se sont mis à boire à la même 
table. 

D. Regardez l'accusé. Le reconnaissez-vous pour le 
compagnon de l'homicidé? — R. Oui. 

D. Comment étiez-vous placé à table ? — R, H était en 
face de moi. 

D. Ainsi vous le reconnaissez positivement, vous en 
êtes bien sûr? — R. Oui. 

D. Combien de temps êtes-vous resté à la même table 

en face de lui? — R. Environ une demi-heure ou trois 
quarts d'heure. 

D. A cette époque, avait-il de la barbe ? — R. Non, il 
était rasé. 

D. A quoi le reconnaissez-vous? — R. Au son de ;a 

voix, à ses yeux, à son nez, et à son air en dessous. 

M' Hermelin prie M. le président de faire sentir au té-

moin l'importance de sa déposition. 

D. On vous adjure de ne dire que la vérité. Reconnais-

sez-vous positivement l'accusé? — R. Je le crois; j'en 

jure, et je ne voudrais pas être à sa place. 

La femme Lescot, cafetière à Couzon, a vu les jeunes 

gens, qui ont pris de l'eau-de-vie chez elle. 

D. Reconnaissez-vous l'accusé ? — R. J'en ai une petite 

idée , mais je ne puis l'affirmer. 

Louis Sauge, âgé de seize ans, domestique de la femme 

Sauge, a servi les deux jeunes gens. 

M. le président : Reconnaissez-vous l'accusé ? 

Le témoin : Oui. 

D. Etes-vous bien sûr que ce soit lui? — R. J'en HÉ 
très sûr. 

D. Reconnaissez- vous sa voix? — R Oui. 

D. Avait-il de la barbe ? — R. Oui. 

D. Ainsi, vous êtes parfaitement sûr qu'il était avec 

l'autre jeune homme ? — R. Oui. 

M. le président, h l'accusé : Vous voyez, îe doute n'est 

plus permis ; voilà un second témoin qui vous recon-

naît de la manière la plus positive. 

L'accusé soutient de nouveau que les témoins se trom-

pent, et qu'il n'est jamais allé à Couzon ni à Rochetailléc. 

M. l'avocat-général Loyson retrace les scènes de ce tragi-
que événement. Tout accuse le prévenu : la reconnaissant 
si claire, si positive de plusieurs témoins, le passeport de U 

victime retrouvé en sa possession, son nom, son prénom > 
dont il s'empare; ses mensonges, ses flagrantes contradic-
tions, teut le signale comme le meurtrier de Simon Deveaux-

Qu'rst-il besoin, dit-il en terminant, de requérir de voir-

un châtiment suprême? Où prendriez-vous la raison duti-

pitiô dont la démonstration alarmerait l'ordre public, la so-
ciété, tous les honnètos gens? Il est de ces forfaits qui -
recommandent à toute l'inflexible sévérité de la loi , P 
l'énergique et salutaire punition que la justice doit leur i 
lliger. C'est d'ailleurs entretenir l'effroi dans L'àme des per 
veis '' i i he 

Me Hermelin développe le système de son client. Il sa""c-
à jeter quelque incertitude dans l'esprit du jury, qui

 n
^"

4

cll 
d'élémens essentiels pour asseoir une condamnation. L-» 
termine sa plaidoirie en rappelant les nombreuses vie 

immolées, dit-il, par l'erreur judiciaire, et il adresse a la 
science, à l'esprit éclairé du jury, un appel plein de en 
et de haute convenance.

 ove
n 

M. le président résume les déhats. Il n'oublie
 auc

o

a
"

s

n
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présenté par l'accusation et la défense. Messieurs les ju*. 

dit-il en finissant, votre mission est une mission 
intérêts de la société, songez aussi a songez aux 

l'accusé! » 

Le jury se retire pour délibérer. Au bout de
 {

I
ue

'
l
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minutes, il rentre proclamant par l'organe de son ̂  

que l'accusé est coupable d'avoir volontairement c ^ 

préméditation homicidé, le 24 mars 1843, le nonim 

l'avocat-général t£?gj 

et les observations de la défense, la Cour délibère, e.^ ^ 

un arrêt par lequel l'accusé est condamné à la P L 

mort. .
 lre

s-

En entendant cette terrible sentence, le condamn ^ 

saille convulsivement; mais bientôt, reprenant to ^ 

impassibilité, il s'arrache des mains des ge"
dar

'.
e
 ' 

Rapprochant des magistrats : « Messieurs, dit-»» J 

remercie. » _„
aa

ïec 

mon Deveaux. 

Après les réquisitions de M. 

f0» 

Le lendemain, à la suite d'une longue conféi«D-

M* Hermelin, son défenseur, le condamné s'est po 

cassation. 
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COUR SUPREME DE JUSTICE 

ÊTATS-l'IUS D'AMÉRIQUE ( SÉANT A WASHINGTON 

pEMANDE EN NULLITÉ D M 

POUR LA FONDATION D UN 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence du chancelier. — Audiences du 9 au 16 

février. 

LEGS DE DIX MILLIONS DE FRANCS 

POUR LA runu»""" " COLLÈGE D'ORPHELINS, DONT L'EN-

SEIGNEMENT RELIGIEUX SERAIT EXCLUS. 

LQ testament, pour le moins bizarre, d'un millionnaire, 

le sieur Stephen, qui s'est enrichi, comme armateur et 

nstructeur de navires, pendant les dernières guerres 

°° ritimes, a donné lieu à un procès pendant devant la 

«"our suprême des Etats-Unis, séant dans la ville fédérale, 

t°'omp'osée de sept juges. Les dames, assez peu curieu-
C
 des débats civils, s'y sont cependant portées en foule ; 

*
eS

en voyait plus de deux cents, assises les unes en face 

y. ;
U

a
e
s, d'autres sur les banquettes adossées au fond du 

'■oire Presque toutes brillaient de parure, de jeunesse 

^t de beauté. Les autres places avaient été réservées aux 

«énateurs, aux membres de la Chambre des représentai, 

«ux membres du cabinet et aux ministres étrangers. 

M S'ephen Girard, décédé à Washington, était né à 

Philadelphie. C'est en faveur de cette ville qu'il a fait 

son testament. On y voit d'abord des legs particuliers 

ses
 anciens domestiques, pour les hôpitaux et les 

<Hab!issemcns de charité, montant à 140 ou 150,000 dol-

lars (environ 700,000 francs). 

Puis viennent les articles 20 à 24, objets du litige. Le 

testateur lègue à la ville de Philadelphie la somme énor-

me de deux millions de dollars (plus de dix millions de 

francs), pour construire un collège d'orphelins sur un ter-

rain à lui appartenant dans l'intérieur de la ville, et de la 

contenance de quatre acres et demi (environ deux hecta-

res!. Il entre dans les détails les plus minutieux sur l'ar-

chitecture et la charpente, se référant à un modèle en bois 

qu'il s'est plu à construire lui-même. Le collège doit être 

entouré de hautes murailles et il a soin de désigner le 

nombre des issues qui doivent y être percées, sans que 
jamais on puisse le dépasser 

Les orphelins admis dans cette institution doivent être 

nés de parens pauvres et être âgés de six à dix ans. Us 

seront instruits jusqu'à l'âge de quatorze à dix-huit ans, 

dans leur langue maternelle, l'écriture, le calcul, et dans 

les diverses professions mécaniques pour lesquelles ils 
montreront le plus d'aptitude. 

Voici la clause importante dont nous donnons la tra-
duction fidèle : 

« J'ordonne et j'exige qu'aucun ecclésiastique , mission-
naire, ou ministre de quelque secte que ce soit, ne puisse te-
nir ou exercer aucun emploi, ni faire aucun service dans le 
collège par moi fondé. 

» Nulle personne appartenant à ceite classe ne pourra être 
admise, sous quelque prétexte que ce puisse être, même pour 
une visite, dans l'enceinte des biuimens appropriés à l'usage 
dudit collège. 

» Eu faisant cette restriction , je n'entends pas jeter le 
moindre blâme sur aucune secte, ni sur aucune personne 
quelconque; mais attendu qu'il y a une multitude de sectes, 
et qu'il existe parmi elles une grande diversité d'opinions, je 
désire que le tendre esprit des orphelins, objet de ce legs, se 
trouve à l'abri des irritations que ne -peuvent manquer de 
produire ces doctrines disparates et les controverses des sec-
taires. 

» Mon désir est que tous les professeurs et instituteurs de 
ce collège s'occupent à inculquer dans l'esprit de leurs élèves 
les doctrines les plus pures de la morale. Je veux qu'à leur 
entrée dans la vie active ils soient enclins et déjà habitués à 
la bienveillance envers leurs semblables, et à l'amour de la 
vérité, de la sobriété et de l'industrie. Ils pourront alors 
adopter les croyances religieuses auxquelles les portera de 
préférence la maturité de leur raison. > 

Par un codicille fait longlemps après, l'emplacement 

été changé. Le collège ne doit plus être dans la ville, mais 

au dehors, sur un fond de 45 i cres (environ 18 hectares). 

M. Stephen Girard maintient, au surplus, ces dispositions 

de son testament. U précise encore le nombre des entrées 

impérieusement exigées pour le service de l'établisse 

ment; il rappelle avec énergie l'exclusion de toute espèce 

d'enseignement religieux, et en interdit l'accès aux ecclé 

siastiques de quelque dénomination que ce soit. 

Les hdéi-commissaires {trustées) ayant voulu se mettre 
en possession du legs, dont les valeurs existent pour la 

plus grande partie à Washington, les héritiers du sang y 

ont formé opposition, et ont demandé la nullité des ar-

ticles 20 à 24 du testament, en respectant toutes les au-

tres dispositions de rémunération et de bienfaisance. 

M. Jones, un de leurs avocats, a rappelé qu'aux Etats-

Unis, pays où règne une tolérance exemplaire, les senti 

mens religieux sont respectés à ce point, qu'on ne serait 

point admis citoyen américain, si l'on ne justifiait que l'on 

professe un culte oupersuasion quelconques. Les quaker; 

sont seuls exceptés de la nécessité de prêter Serment sur 

les Saintes-Ecritures, et encore il faut qu'ils prouvent qu'ils 

sont de la secte des Amis. Los juifs sont également as 

treints à prêter serment selon les formes autorisées pai 

leur croyance. Nul ne peut se déclarer athée, pas même 

ueiste. Tous les citoyens des Etats-Unis, même les étran-

gers, même les israélites, sont tenus d'observer extérieu-

>

 rement
 la solennité du dimanche. Un genre d'éducation 

" oui consisterait à accoutumer les enfaiis depuis six ans 

JMu a dix-huit à l'indifférence religieuse la plus com-

pile, n'est propre qu'à former des impies et des hommes 

pervers. De telles dispositions doivent donc être réputéss 

non écrites ; elles sont contraires à la morale éternelle. 

». Binney a d'abord opposé, pour les exécuteurs tes-

"'emauvs, un dôclinatoire fondé sur ce que la cause au-

•Jitdu être portée devant les Tribunaux de l'Etat de Pen-
^ivanie, et non devant la Cour 

^ssont, comme iidéjusseurs, 
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 former des ouvriers, S epheii Gi 

de laisser à des héritiers infortunés l'opulente succession 

dont un maniaque a voulu les frustrer plutôt que d en 

laisser faire un usage qui ne produirait que des Iruits 

amers. 

L'attorney-général des Etats-Unis portera samedi pro-

chain la parole, et les sept juges mettront ensuite la cause 

en délibéré sans fixer le jour où doit être prononcé leur 

arrêt. 

QUESTIONS SITKKSZS. 

Surenchère. — Caution. — Hypothèque. — Le surenchéris-
seur ne peut remplacer la caution que la loi lui impose l'o-
bligation de fournir par une hypothèque conférée sur ses biens 
personnels. 

E'article 832 du Code de procédure civile , qui permet de 
donner, au lieu de caution, un gage en argent ou en rente sur 
l'Etat , est exclusif de tout autre nantissement mobilier ou 
immobilier. 

La nullité de la surenchère résultant de ce que le suren-
chérisseur n'a offert aucune caution, et s'est borné à hypo-
théquer un immeuble à lui appartenant à la garantie de son 
obligation, ne peut être couverte par la soumission d'une cau-
tion solvable faite après l'expiration du délai de soixante 
jours accordé pour la surenchère. 

Ainsi jugé par arrêt de la 2
e
 chambre de la Cour du 11 

mars 1844, par conlirmation d'un jugement de la chambre 
des saisies immobilières du Tribunal de la Seine du 8 dé-
cembre 1843. 

(Plaidans, M« Tinel pour Gassins, appelant; M°Goujet pour 
Cottini, intimé; conclusions conformas de M. Codon, substi-
tut de M. le procureur-générai ; présidence de M. Sylvestre 
de Chanteloup.) 

Bail. — Clause. — Inlerprétalion. — Lorsque dans un bail 
de courte durée et relatif à un appartement d'un loyer peu 
élevé, il *st stipulé que le locataire paiera six mois de loyer 
d'avance sans imputation déterminée par le bail, l'imputation 
devra se faire sur les six premiers mois de jouissance, et non 
sur IÏS six derniers, ainsi que cela est d'usage pour les bou-
tiques et les locations importantes. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine,.5e chambre 
audience du 5 mars 1814, présidence de M. Barbou. Plaidans. 
M«> Hector Leconte et Bertout. — Affaire Cerot contre Cohen. 

suprême des Etats-Unis, 

légalement investis de la 
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CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— SEINK- I NFIÏIUEURE. — On lit dans le Journal de Rouen: 

« Lundi dernier, le bruit s'est répandu dans notre ville 

que le bateau à vapeur Rouennais ayant été violemment 

jeté contre i' échafaudage du Télémaque, en face de Quil-

lebeuf, s'était ouvert et avait coulé aussitôt. 

» Hier, nous avons eu des nouvelles certaines : le 

capitaine a déclaré que son navire s'est effectivement 

défoncé, et qu'il a couru le plus grand danger de se per-

dre corps et biens par suite de cet abordage. 

. » Ainsi se trouvent réalisés les malheurs pronostiqués à 

ropos de la négligence de l'administration, qui, depuis 

ix-sept mois, a laissé sans utilité subsister cet échafau-
dage. 

» Dans une notice relative à l'amélioration de la naviga-

tion de la Basse-Seine, M. de Ligny a consigné le danger 

permanent et réel qui existe à ce point de la rivière. Il 

est à désirer que l'on fasse premptement disparaître cet 
écueil d'un nouveau genre. » 

— B BEST , 3 mars. — A l'aspect de cette chemise en-

sanglantée déposée sur les marches du Tribunal, on se 

croirait transporté à l'une de ces audiences de Cour d'as-

ses si fécondes en émotions de terreur et d'effroi. Peu s'en 

est fallu aussi que l'affaire actuelle n'eût eu un dénoù-

ment tragique. Cette affaire avait attiré un nombreux 
auditoire. 

Le 1" février, une altercation asse'z vive s'éleva sur la 

promenade dite du Champ-de-Bataille entre le marin 

Hippolyte, second maître aux équipages de ligne, et le 

sieur G... : c'était la suite d'une certaine animosité qu'ils 

nourrissaient l'un contre -l'autre pour des motifs dont 

nous n'avons point à nous occuper. Tout à coup le ma-

rin jette des cris : « Ah! scélérat de G...! disait-il, tu viens 

de m 'assassiner! « Ces paroles retentirent sur tous les 

points de la promenade ; on accourut, et l'on vit qu'en 

effet le marin était couvert de sang. Ûn commissaire de 

police se rendit eu toute bâte au violon, où Hippolyte 

avait été déposé. Trois blessures à la poitrine furent 

constatées, et le blessé déclara qu'elles- provenaient de 

coups de couteau que lui avait portés le sieur G... dans 

le feu de leur querelle. Le- lendemain encore, à l'hôpital 

de la Marine, il renouvela cette déclaration, dont il fut 
dressé procès-verbal. 

Le sieur G... se vit immédiatement appelé devant M. 

le juge d'instruction ; mais il résulta évidemment, tant de 

l'interrogatoire que de l'information, que c'était le marin 

lui-même qui, dans le dessein de compromettre le sieur 

G..., et de faire peser sur lui une accusation de tentative 

de meurtre, s'était fait des blessures. La chambre du con-

seil rendit donc une ordonnance qui renvoyait le sieur 

G... de toutes poursuites. Mais ce n'était point assez 

pour lui que son innocence fût ainsi proclamée; s'a répu-

tation avait reçu une grave atteinte, ât, à son tour, il 

déféra à la justice celui qui l'avait si rnéchammînt placé 
sous une imputation de meurtre. 

Les témoins ont déclaré que telle était la violence du 

premier coup que s'était porté Hippolyte, qu'il se fût in-

failliblement tué si le couteau ne s'était refermé sur sa 
main. 

Malgré l'unanimité des dépositions , toutes accablantes 

contre lui, le prévenu n'en a pas moins persisté devant le 

Tribunal dans l'odieux système qu'il avait imaginé pour 

assouviy sa vengeance. Aussi M. le procureur du Roi a-

t-il requis contre lui une application sévère de la loi pé-
nale. 

Hippolyte a été condamné à trois mois d'emprisonne-
ment. 

PARIS , 13 MAUS. 

— La Cour de cassation, réunie en audience solennelle 

sous la présidence de M. le premier président Port dis , a 

procédé aujourd'hui à la réception de M. Simonueau 

nommé conseiller en remplacement de M. Lcgonidec 

— La Gazelle de France a 

po>te et dans ses bureaux. 

s'échapper la substance cérébrale ; la deuxième existait 

en arrière de la tête, et la troisième au-des.sus de l'orbite, 
du côté droit. 

M. le docteur Maindrault, qui plus tard certifia ces faits 

trouva la position du jeune enfant des plus alarmantes ; il 

demanda qu'il lui fût adjoint un de ses confrères avec le-, 

quel il continua ses soins. L'enfant fut quatre ou cinq 

"ours sans connaissance ; plus tard, il eut un abcès dans 

e cerveau, plus tard encore quatre os de dimensions diffé-

rentes furent retirés ; et enfin, après quatre mois d un 

trait mient long et difficile, après bien des alternatives de 

crainte et d'espoir, le jeune Lemoine revint enfin a la 

santé. ' -, 

Lemoine père porta plainte; une instruction eut lieu, et fut 

suivie d'une ordonnance de non-lieu, confirmée par arrêt 

de la Cour. Une instruction supplémentaire fut ordonnée ; 
elle aboutit au même résultat. 

Après ce double échec, une demande en dommages-in-

térêts contre le propriétaire de la maison l'ut intentée par 

Lemoine père devant les Tribunaux civils, et il intervint, 

le 14 juillet dernier, un jugement qui condamna Barotte à 

payer à Lemoine 300 francs d'indemnité de frais de ma-

ladie, et 2,000 francs pour être employés à l'acquisition 

d'une rente de cinq pour cent, dont le capital ne devien-

drait disponible qu'à la majorité du jeune Lemoine. 

Sur l'appel du sieur Barotte, M" Paulmier, son avocat, 

en déplorant le malheur arrivé, a soutenu que le jeune 

Lemoine, en montant sur la grille, avait occasionné l'ac-

cident dont il avait été victime, et que son client était 

complètement innocent, puisque la grille avait été posée 

de manière à ne pouvoir tomber qu'autant qu'elle aurait 

été tirée, ce qui avait eu lieu. 

D'ans l'intérêt do Lemoine, intimé, M' Perret, son avo-

cat, a donné connaissance des expertises qui avaient eu 

lieu dans les instructions , et prétend établir qu'il 

était impossible que l'enfant ait eu assez de force pour 

faire bouger la grille si elle avait eu du pied. Il soutient 

qu'elle n'en avait pas, qu'elle n'était pas attachée, et qu'il 

en résultait pour le propriétaire une responsabilité à la-

quelle il ne pouvait pas se soustraire. 11 lui reproche en-

fin d'avoir laissé la cour ouverte en pareille circonstance, 

et d'y avoir laissé aller des enfans qui ne pouvaient pas 
apprécier le danger. 

La Cour, après avoir entendu la lecture des dépositions 

des témoins entendus dans les instructions, a confirmé la 
sentence attaquée. 

(Audience de la 4' chambre de la Cour du 13 mars.) 

— M"
,c
 de Rothschild a chargé une des plus élégantes 

marchandes de nouveautés de Paris, M
me

 Harel Delatou-

che, de lui fournir une partie d'un trousseau pour le ma-

riage de sa fille. M™ Harel Delatouche s'est mise à l'œu-

vre, et l'a accomplie avec le bon goût et la distinction 

parfaite que lui commandait le haut rang de celle à qui 

on destinait les plus charmans produits de la mode. M' 

de Rothschild, tout en rendant justice à l'habileté de 

M"" Delatouche Harel, a pensé, en recevant un note dont 

le total s'élève à plus de 36,000 francs, qu'il y avait quel-

que exagération dans le prix de certains objets. Toutefois 

elle a payé immédiatement un à-compte de 24,000 francs 

M"
1

* Delatouehe-Harel a jugé à propos de soumettre le 

chiffre de sa note à l'appréciation du Tribunal. 

Au mois de juillet dernier, le Tribunal, avant faire 

droit, avait ordonné une expertise. M"
,e
 de Rothschild 

M. le président : C'est le tort que vous avez eu. 
Le sieur Boulanger : Je répète que je suis très rarement 

chez moi, et que c'est ma femme qui s'occupe des achats. 

et 

avait demandé acte de ce qu'elle offrait de payer à M
1 

Delatouehe-Harel 30,000 francs, que celle-ci a acceptés a 

titre de provision. L'expertise qui a eu lieu a constaté que 

M"" Delatouche-llarel avait, d'après le prix de son mé-

moire, un bénéfice de 40 pour 100 sur la plupart des ob-

jets fournis à M
m

* de Rohlschild, tout en reconnaissant 

que, d'après les usages du commerce, ce bénéfice n'était 
pas exagéré. 

L'affaire a été remise à cinq semaines pour être plai-

dée , sur la demande de M' Crémieux. avocat de M
me

 de 
Rohlschild. 
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— ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ . — Le 27 avril 1840., 

le jeune Lemoine, âgé de neuf ans, jouait avec d'autres 

enfans de son âge dans la cour- d'une maison de la rue du 

Faubourg-St-Antoine, 102. Dans cette cour se trouvait, 

a losséc à la muraille, une grille du poids de 150 kilos 

environ, qui avait précédement servi de- clôture. Elle 

n'était point attachée au mur, et tomba sur le jeune Le-

moine. Aux cris dos autres enfans, on accourut le relever, 

et lorsque le docteur Maindrault se transporta sur les 

lieux théâtre de l'accident, il constata qu'arrivé auprès 

de l'enfant, il le crut mort* : il le trouva sans connaissan-

ce, sans mouvement , la peau froide ct la pouls à peine 

sensible ; du sang et de la pulpe cérébrale se voyaient là 

où l'aeeid»-nt venait d'avoir lieu. L'enfant ayant été porté 

chez ses parens, fut étendu sur un lit et déshabillé. Le 

me lecin Lui coupa les cheveux, souillés de terre, de sang 

et de matière encéphalique ; il trouva trois plaies : une 

à la partie supérieure de la tête, fort étendue en longueur 

el en largeur ; elle pénétrait dans le crâne, et avait laissé 

, — N OMBREUX VOLS D'ARGENTERIE. — Nous avons rappor-

té, il y a quelques jours, les débats d'une affaire où un 

Espagnol du nom de Gusmano, était prévenu d'avoir- volé 

des pièces d'argenterie chez divers restaurateurs. Une af-

faire du même genre mais beaucoup plus grave, tant en 

raison de l'importance des vols que de la position du pré-

venu, était soumise aujourd'hui à ia 6
e
 chambre, 

Le prévenu est Espagnol comme Gusmano; il se nomme 

Ramon Rnis de la Bastida ; il appartient à une famille 

très haut placée et qui compte dans son sein des fonc-

tionnaires éminens ; son beau-père a été ambassadeur, et 

lui-même a servi dans les armées espagnoles en qualité 

d'officier d'artillerie. Et cependant depuis l'année 1827, 

c'est-à-dire depuis l'âge de vingt-trois ans, puisqu'il en a 

aujourd'hui quarante, Ruis de la Bastida ne vit que de 

vol. U a habité les principales villes de France ; il a de-

meuré à Bruxelles, il a logé aux eaux de Bade, et partout 

il a commis des soustractions de la nature de celles qui 

l'amènent aujourd'hui devant le Tribunal. Les condam-

nations sévères qu'il -a encourues n'ont pu le corriger. Il 

a été condamné, en 1827, à cinq ans de prison parla Cour 

royale de Lyon; à cinq ans de réclusion par la Cour royale 

de Paris pour vol commis la nuit dans un café; et enfin, 

par la Cour royale d'Amiens, à cinq ans de prison, cinq 

ans d'interdiction dos droits civils, et cinq années de sur-
veillance de la haute police. 

Il serait impossible d'énumérer les innombrables sous-

tractions commises par Ruis de la Bastida, dans les cafés 

el les restaurais, où chaque repas qu'il prenait était mar-

qué par un nouveau détournement. Mais on se fera faci-

lement une idée de l'importance et de la fréquence de ces 

vols, quand nous dirons que, depuis la fin de l'année 

1841, c'est-à-dire depuis deux ans, il a vendu à n'a sieur 

B mlanger, horloger, rue Saint-Honoré, 340, pour plus de 

dix mille francs de vaisselle volée. Et cela indépendam-

ment de ce qu'il a pu et dû vendre à d'autres et de toutes 

les pièces d'argenterie et d'un lingot provenant de la vente 

de plusieurs autres, qui ont été saisis à son domicile lors 
o'e la perquisition qui y fut faite. 

Les propriétaires des principaux restaurais de Paris 

vennent témoigner- devant le Tribunal des vols dont ils 

ont été victimes pendant si longtemps, et sans qu'il fût 

possible de prendre le coupable en flagrant délit, tant 

B us de la Bastida y mettait de prestesse et d'habileté 

Echo, cependant, le nommé Marie, garçon de M. Duclos-

Batbey, calé Ruche , boulevard des Italiens, l'aperçut un 

soir qu il venait de glisser un plat d'argent et uuo cuillère 
sous son paletot, et le fit arrêter. * 

Lo sieur Boulanger, qui a acheté au prévenu lapins 

grande partie de l'argenterie par lui volée, avait d'abord 

été compris dans l'instruction. Mais en présence des ex-

cellons renseignemens fournis sur lui, il a été mis hors do 

cause par la chambre du conseil , et ce n'est que comme 
témoin qu il comparaît devant le Tribunal 

M. le président : Comment est-il possible que vous 

ayiez acheté une si grande quantité d'argenterie à un in-

dividu que vous ne connaissiez pas , sans vous assurer 
d ou celte argenterie provenait ? 

. Le sieur Boulanger : Je ne sais pas ce qui s'est passé • 
je suis très souvent hors de chez moi. 

M. le président : Toujours est-il que vous en avez 

acheté pour une somme de 10,000 francs environ et que 

1 ou a retrouvé sur plusieurs de ces pièces le iiom'dii r'
 s
-

itaurfitenr qui demeure précisément a 'votre porte 

i Le sieur Boulanger : C'est po.sible, je n ui pas vérifié. 

pe 
M. le président : Au moins deviez-vous vérifier le nom 

la demeure de votre vendeur; c'est toujours une obli-

gation, et surtout quand on achète une si grande quan-

tité d'argenterie. Le Tribunal vous engage à plus de cir-

conspection pour l'avenir; autrement vous pourriez être 

gravement compromis. 

Le prévenu avoue une grande partie des vols qui lui 

sont imputés ; pour quelques-uns il dit ne pas se les rap-

peler, ce qui se comprend très bien, vu leur nombre... 

« D'ailleurs, dit-il à M. le président, qui lui cite les noms 

des plaignans, je ne connais pas les restaurateurs par leurs 

noms, mais par leurs enseignes.» 

M. le président : Qui a pu vous porter à commettre 

une si grande quantité dé voW 

Le prévenu : Je ne sais pas... Je n'avais pas besoin de 
cela. 

M. le président : Vous n'en êtes que plus coupable. In-

dépendamment de l'argenterie saisie chez vous, on y a 

trouvé trois billets de banque de 1,000 francs chaque et 

environ 500 francs d'argent ; et cependant vous n^en pour-

suiviez pas moins vos soustractions. 

Le prévenu ne répond que. par des phrases embarras-

sées. 

M' Duez présente la défense de Ruis de la Bastida. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ma-r 

hou, avocat du Roi, faisant application au prévenu des 

articles 57, 58 et 4,01 du Code pénal, le condamne à dix 

années d'emprisonnement et dix ans de surveillance do 

la haute police. 

— F ALSIFICATION DE VIN. — Les sieurs Baquet, Tissier 

et Labosse étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, prévenus, le premier, de tromperie sur la 

nature de la marchandise vendue, les deux autres, de 

s'être rendus complices de ce délit. 

Jean-Pierre Buquet, antérieurement condamné à un 

mois de prison pour banqueroute, actuellement en état 

do faillite, se disait marchand de vins en gros, et vendait 

aux détaillans ; il avait une cave à l'Entrepôt et un maga-

sin en ville. Tissier et Labosse , musiciens de barrière, 

étaient les intermédiaires dont il so servait pour vendre 

des vins aux marchands. Le moyen n'était pas mal trouvé. 

C'était au mifteu de la chaleur "du bal que, descendant de 

leur orchestre, Tissier et Labosse allaient proposer leurs 

vins au maître de la maison. C'était une occasion magni-

fique, du vin de propriétaire envoyé à un ami, qui vou-

lait s'en défaire. Cette proposition était appuyée d'une 

bouteille d'échantillon, celui-là de fort bonne qualité, et Se 

lendemain le marchand de vins recevait un liquide com-

posé de 5[10' de vin et de 5[10" d'eau préparée avec des 
acides. 

D'autres fois le bois de cam pêche venait rendre un peu 

de couleur au Suresnes trop pâli par l'eau de Seine. Mal-

heur au cabaret peu achalandé qui laissait trop longtemps 

le vin blanc en cave. Au bout d'un mois, dit un témoin, 

la cannelle ne rendait plus qu'une sorte de petit lait qui, 

à l'aigreur, joignait le second mérite de se cailler à la cha-
leur. 

Un témoin, voisin de la fabrique de Duquel, s'avance et 

dit : Ce particulier peut se flatter de m'avoir intrigué pen-

dant longtemps. Un jour je voyais entrer chez lui une 

pièce de vin, le lendemain j'en voyais sortir trois. Moi qui 

ne me doutais de rien, je me disais : Il faut qu'il ait un 

gros tuyau qui vienne de la barrière. Ce n'est que lorsque 

j'ai entendu les cancans que j'ai compris la chose. 

Un autre témoin est appelé. 

M. le président : Quel est votre état? 

Le témoin : Porteur d'eau. 

D. Que savez-vous des faits qui sont reprochés aux 

prévenus? — R. C'est moi qui travaillais avec M, Buquet; 

il mettait sa marchandise dans les pièces, et moi la mienne. 

D. Mais vous aidiez à tromper le public? — R. Je ne 

savais pas, moi, que c'était pour le public ; je croyais que 

c'était pour son ménage. H n'est pas défendu de boire de 
l'eau rougie dans son ménage. 

Les prévenus se sont renfermés dans des dénégations 

que de nombreux témoignages sont venus démentir. Ils 

ont été condamnés, Buquet à trois mois, Tissier, à deux 

mois, et Labosse à quinze jours de prison. 

— Jeanne-Marie a fait traduire son mari en polico cor-

rectionnelle pour la plus grande offense qu'un époux puis-

se faire à £on épouse, un soufflet donné en pleine Cour, 
devant toutes les voisines. 

Pendant la suspension de l'audience, le mari, bonnetier 

en retraite, bonne figure de cinquante ans. , du banc où il 

estassis, aperçoit sa femme presque masquée par les com-

plaisantes voisines, etlui crie : « Bichette ! Jeanne -Ma-
rie ! eh Bichette ! » 

L'épouse : Quoi que tu veux ? 

L'époux : Avance un peu, que je te parle ! 

L'épouse fait un pas en avant, mais elle est arrêtée par 
une voisine qui la retient par le bras. 

L'époux, vivement : Madame Choquet, pour la quin-

zième et dernière fois, je vous prie, de nô pas retenir 

mon épouse ; madame Choquet, vous m'entendez, je ne 

vous en dis pas davantage. Bichette, viens, nia fille, j'ai à 
te parler ! 

L'épouse : Non, je suis en attaque avec toi, je ne bouge 
pas, parle-moi d'ici. 

L'époux C'est pour le dire que j'ai oublié nia taba-

tière, va moi-z'en chercher pour deux sous, je n'en peux 
plus d'une prise. 

L'épouse fait un pas en avant. • 

Mme Choquet,'la retenant-. Est-ce que vous auriez le 
cœur d'y aller? A votre place, j'aimerais mieux.,. 

L'époux se dressant sur ses pieds : Madame Choquet!.. 

Madame Choquet!... vous êtes... mêlez-vous de,., vous 

feriez mieux de me payer votre tt rme. 

Mme Choquet : Quel horreur d'homme! Ah ! ma pauvre 

femme ! que je vous plains, moi et toutes ces dames! 

Une de ces dames à une autre : Tiens, madame Choqtiet 
qui doit un terme! 

Le Tribunal reprend siège, et l'audiencicr appelle la 

cause; le bonnetier regarde et flaire de tous côtés, com-

me un nez en peine, pendant que sa femme est appelée à 
la barre. 

Df Persistez-vous dans la plainte que vous avez faite 

madame, plainte appuyée de certifie ts de médecins ? 

L'épouse : Les certificats, c'est M
1
"" Choquet qui les a 

fait établir ; elle est allée chercher deux médecins, diaaût 
que ci se faisait toujours comme ca. 

Le bonnetier : J'en étais sur : toujours M"
10
 Choquet ' 

El dire que le 8 d'avril ça fera deux termes qu'elle me 
devra ! 1 

D. Votre mari vous a donné d s i oufllets?-R. Un seul, 

Monsieur tout petit; niais M"- Choquet en a fait mettre un 

gros sur les certificats, avec mes joues rouges et une 

dent endommagée.. Pour la dent, je n'y ai pas Irop'con-
hance, vu qu il y a huit ans qu'elle 'remue. 

D. Votre mari est-il habiimilemoni brutal cnvers vous? 

R. Lui, le pauvre cher homme! il no donnerait pas un 

démenti à un agneau; jamais il ne m'a batlue que. celte 

louMu? encore je né l'uvîiis pas vol.;; il y avait en quart 

d heure que Mine Choquet ma soufflait de l'agonir. 

P. Pourquoi av. '/.-vous écoulé- les conseils' de cette 

femme Choquet?—R. Kilo me disait qu'il ne fallait jamais 

se laisser mener par son homme ; que les femmes devaient 
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se soute nir. Mol, ça m'a animée; j'ai été trouver mon mari 

dans la cour, je L'ai agoni, et en dernier je lui ai dit, comme 

Mme Choquet me l'avait recommandé, qu'il était un là ho 

s'il ne me donnait pas un soufflet. Le pmvre cher 

nomme, ça lui a été sensible, il me l'a donné tout de 

suite. 

Mme Choquet, qu'on a fait retirer dans la chambre des 

témoins, qui n'a rien entendu des déclarations de son amie 

la bonnetière, est introduite. Elle s'avance la tête haute, 

toisj en passant l'infortuné bonnetier, qui baisse 1 s veux' 

et commence: 

« Si cette malheureuse femme n'est pas morte des coups 

que lui a donnés son meurtrier, en pleine cour publique, 

c'est bien à moi qu'elle le doit... » 

D. N'est-ce pas vous qui avez conseillé à la plaignante 

d injurier son mari ? — R. Ce mari, ce n'est pas un mari, 

ct st trri tigre, un taureau, un chien affamé. 

Le bonnetier: Oui, affamé, je le serais si mes locataires 

ne me payaient pis mieux que vous. 

Mme Choquet : Taisez-vous, monsieur. 

M. le président : Retirez-vous, madame. 

Mme Choquet : A vos ordres, Monsieur, en vous priant, 

ainsi que toutes ces dames, de lui en donner pour ses trois 

mois. 

Les dames qu'on entend ensuite ne requièrent pas avec 

tant de sévérité, elles rendent hommage à la placidité d'â-

me, au bon caiactère du bonnetier, qui, sa femme rappelée 

et se désistant de sa plainte, est renvoyé de la poursuite. 

Mme 'Choquet ne lève pas les yeux au ciel, mais les fait 

retomber sur la bonnetière, qu elle écrase de son mépiis. 

— ESCROQUERIE. — L ETTRE D'EXCUSE. — Le 3 mars cou-

rant, vers quatre heures et demie du soir, une jeune 

femme, fort élégamment vêtue, se présenta dans le maga-

sin du sieur Biliecoq, boulevard Poissonnière, 25, et y fit 

l'acquisition d'un camail noir et de douze mètres de gros 

de Naples de la même couleur, le tout s'éleyant à la som-

me de 98 francs. Ces acquisitions terminées, elle déclara 

se nommer Mme Wolf, et demanda qu'on fit porter les 

marchandises qu'elle avait choisies à son domicile, rue et 

hôtel Taitbout, où elle solderait la facture. 

Une heure après le commis de M. Bdlecoq se présentait 

à l'adresse indiquée, et la femme Wolf, après avoir reçu 

le camail et le gros de Naples, écrivait nu dos delà facture 

une invitation d en payer le montant adressée à un riche 

propriétaire de la rue dé Bondy. Elle le priait, en outre, 

par le même billet, de vouloir bien choisir et payer pour 

elle uni Mie noir. 
Le commis trop confiant laissa les marchandises et rap-

porta sa facture à son patron, qui comprit aussitôt qu'il 

était victime d'une escroquerie. U se rendit néanmoins 

chez le riche propriétaire désigné ; celui-ci ne connaissait 

pas le moins du monde la femme Wolf. Le marchand 

courut ensuite à 1 hôtel Taitbout , . mais pour y apprendre 

que la femme Wolf n'y avait fait qu'un séjour de quelques 

heures. 

Le lendemain, il est vrai, il reçut de la fugitive la lettre 

suivant ■ 

magnifique chiffre en majuscules d'or, surmontées d'une 

couronne de comtesse pour le moins. 

« Monsieur, 
» Le tour que je vous ai fait hier est affreux, je le sais, et 

j'en sens toute réuormité. Mai', au nom du ciel.Jparcloiim-z 
à une f'.mine faible, sans argent, sans proiectiou. Eu ce mo-
ment je suis sur la route d'Allemagne. Dans quelque temps 
ma position sera changée, et j'irai non-seulement vous payer, 
monsieur, mais vous indemniser. Comptez sur ma parole 
d'honneur, et, je vous en supplie, ne me causez pas de peine, 
Si vous me connaissiez, vous me plaindriez, vous auriez pitié 
de moi. Je compte sur votre bonté, trop grande pour moi, 
mais que je mériterai plus tard. J'irai moi-même me jeter à 
vos genoux et vous canibier de béné lictions. Ah! accordez -
moi la gràci! que je vous demande, vous n'aurez qu'à vous 
rn louer, monsieur, je vous en fais !e serment. Je me repose 
donc sur vous, et je suis moins triste. 

» Agréez mes salutations. » 

Toutefois, en attendant le retour assez problématique de 

la ft-mme Wolf, le sieur Biliecoq l'a fait citer aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), 

qui, «ur les conclurions de M. l'avocat du Boi Roussel, la 

condamne par défaut à quinze mois de prison. 

— Elle aimait trop le bal, c'est ce qui l'a perdue! 

Eugénie, charmante soubrette â peine âgée de vingt 

ans, s'ennuyait borriblemi nt dans la commune si im-

proprement spptlée le Beau- Crénelle, où sa maîtresse 

vivait en recluse. A peine, pendant tout le temps du car-

naval, avait-elle pu dérober à ses devoirs quelques heures 

pour i pparaitrc au bal ; aussi avait-elle résolu do se dé-

dommager amplement au jour de la mi-carême, qu'elle 

attendait avec la plus vive impatience. 

Déjà ce jour était proche; les préparatifs d'Eugénie 

étaient faits ; il ne lui manquait que deux choses, fort im-

portantes, à la vérité : un costume, et de l'argent. Ce fut 

alors que la jeune carriériste conçut la coupable pensée 

d'attent' r au bien d'autrui. Poussée par le démon, elle 

se rend chez M. Vattet, bijoutier, rue Croix-Nivert, 12, 

à Grenelle ; elle marchande divers bijoux, paraît hésiter, 

et finit par dire qu'avant de conclnre le marché elle a 

besoin de consulter ses maîtres. 

Elle part donc sans avoir rien acheté ; mais à peine a-

t-elte disparu que M. Vattet reconnaît qu'il lui manque 

plusieurs des bijoux qu'il a donnés à examiner à sa gen-

tille marchandeuse ; sûr de ne pas se tromper, il va por-

ter plainte chez le commissaire de police, et là il rencontre 

une marchande de porcelaine di la même commune, la 

dame B iiiillott laquelle, de son côté, venait se plaindre 

d'avoir été dépouillée par la petite femme de chambre de 

plusieurs objets de prix qu'Eugénie lui avait escamotés 

avec une dextérité presque incroyable. 

Un mandat ayant été lancé contre la jeune fille, elle a 

été arrêtée avant- hier, et elle est maintenant sous les 

verroux, où elle passera, hélas ! ce jour de la mi-carême 

après lequel elle avait tant soupiré. 

— M. le procureur-général Dupin publie en. ce moment 

un nouvel ouvrage, qui paraîtra la semaine prochaine , 

titre : Manuel du droit public ecclésiastique fran-

çais contenant : les libertés de l'église gallicane en 83 

articles avec un commentaire; la déclaration du clergé 

de 1682, sur les limites de la puissance ecclésiastique ; 

le Concordat et sa loi organique, précédés d'un rapport 

de M Portai» , avec une exposition des principes sur les 

appels comme d'abus, les congrégations, les séminaires 

èt l'enseignement public; le texte des principales lois re-

latives au régime et à la police des cultes, aux biens ec-

clésiastiques, aux fabriques, aux inhumations, etc., etc. 

Une chronologie des papes et des rois de France, et s 

catalogue raisonné des principaux ouvrages sur le droit 

canonique ; avec cette épigraphe : « Conservons ces for-

« les maximes de nos pères que l'église gallicane a trou-

« vées dans la tradition de l'Eglise universelle. » (Domat, 

Discours sur l'unité de l'Eglise.) 1 volume in-12, format 

Charpentier, de 500 pages. —- Nous rendrons compte de 

cet ouvrage, qui ne saurait venir plus à propos. 

ÉTRANGER. 

— ITALIE (Forli), 29 février, (correspondance particu-

lière de la Gazette des Tribunaux). — Nous avons rendu 

compte des différends survenus entre le colonel et les offi-

ciers du 2' régiment suisse en garnison dans les provinc s 

septentrionales du Saint-Siège. Les causes de ces diffé-

rends furent jugés assez graves pour décider le cardinal-

ministre à appeler à Rome le colonel et ses adversaires, 

afin qu'ils eussent à s'expliquer devant une commission 

spéciale. Les officiers, invoquant les clauses de leur capi-

tulation, récusèrent la juridiction de la commission, et 

menacèrent, si l'on passait outre, de donner en masse leur 

démission. 
Le gouvernement pontifical ayant des raisons pour ne 

pas désobliger le colonel en dissolvant une commission fa-

vorable à celui-ci , mais craignant d'un autre côté l'effet 

de la menace des officiel s, prit un moyen terme en f li-

sant comparaître ces derniers comme témoins, et non 

comme accusés. 
Les débats marchèrent sur ce pied, tous les témoins 

furent entendus, et ces drbats paraissaient devoir se ter-

miner par la condamnation du colonel : mais tout à coup, 

et par suite de l'intervention pressante de l'Autriche, le 

cardinal Lambruschiui vient d'annuler ou du moins de 

suspendre les effets de la procédure suivie à Rome, et 

d'ordonner que l'affaire serait instruite à nouveau, som-

mairement, et sans formes judiciaires. 

En conséquence, un auditeur de la chambre apostoli-

que, assisté d'un interprète, est arrivé à Forli, où réside 

l'état-major du régiment en cause. Ce magistrat est chargé 

d informer sur les lieux mêmes où 1PS faits se sont passé , 

et de minuter le jugement qui devra être rendu parle pape 

lui-même. 
Mais les officiers, sous l'empire d'une juste méfiance, et 

se retranchant toujours derrière la lettre de deurs capitu-

lations, refusent de répondre aux interrogatoires du pré-

lat, et protestent à l'avance contre tout j igement autre 

que celui de leurs pairs. L'auditeur n'en continue pas 

' moins sa besogne, saut à trouver ensuite un nouvel ex-

pédient pour gagner encore du temps , jusqu'à 

ait pu décider le colonel à donner sa démission <^'°tl 

Voilà huit mois que l'anarchie dure dans le' ré ' 

et i! est impossible d'en prévoir le terme, altendu' lmen,, 

'): nal-ministre n'ose pas opter entre le méconî»^^ 

de l'Autriche, qui protège le colonel, et le 'e' 

sentiment des officiers, dont la retraite entraînerait^
6
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organisation de la force armée, au moment où ceti 4 Qés-

est le plus nécessaire pour maintenir lesLégatî
0

e e 

l'obéissance. ns <Jan s 

E RRATA. — Dans la Cazelle des Tribunaux d'hi 
cle Chambre des députés), à la première ligne du'"" ^rt '~ 
alinéa, au lieu des mets : « En outre, nul ne n»„i 

justice » lisez : « Nul ne peut ester en justice. 
Pe ut ci(

fr en 
— Une transposition s'est glissée dans le compte-ren I 

l'appel dirigé contre la décision archiépiscopale du 9 îî de 

1842 de l'archevêque de Paris. z 0ct°bre 

Page 455, première colonne, entre la 21» et la 22e |j« 

doit intercaler les cinq paragraphes qui se trouvent i' °n 

de la 37 e à la 51 e ligne, et la 56" ligne se lie à la 52 . ac*' 

Î La-

52. 

Ce soir, aux Italiens, / Puriiani par Mario, Rono 
blache, Herellï et Mme Grisi? 

— L'Opéra-Comique a fait choix, pour la mi-carême H' 

spectacle du goût de tout le monde; il se compose de Va 

bassadrice et du Déserteur, par l'élite de la troupe. 

— Le Feuilletoniste , à 6 fr. par an (8 fr. avec 12 s 

res sur acier) , est une belle publication que recou.maitf" 

les noms d'Alexandre Dumas, de George Sand, Eugène S "
L 

Elie Berlhet, Marie Aycard, etc. Rien d'intéressant cornriTi' 

lecture de recueil , qui donne pour un prix aussi minime i 

matière de lo volumes m-8» imprimés avec luxe, illustr* 
et reproduisant lee meilleurs feuilletons et romans du"j

0

eS ' 

(Voir aux Annonces.) ' Ur> 

Commerce r-t 1n<ii»i««rl«>. 

DÉCOUVERTE IMPORTANTE. — M. Provost, chapelier, rue Saint 

Denis, 174, a enfin trouvé le moyen d'empêcher la sueur H 

traverser les chapeaux ; il est le seul- en France qui
 D 

garantie de ce qu'il avance, offre à chaque consommateur u 

chapeau npuf pour rien si celui qu 'il a vendu se graissait avait" 

d'être usé. Tout ce qui se fait de beau et d'élégant, 16 f
r 

LANGUE ANGLAISE 

élément» 

* Vil» »l È » !»«♦. 

•M. Robertson ouvrira ra ni nouveau cours 
ire samedi 16 murs, a sept heures précises du soir 

par une leçon publique ct gratuite. Chaque auditeur recevra 
un exemplaire imprimé de la leçon , comme spécimen a

e
 |

a 

méthode. Dos places sont réservées pour les dames. Meuf au-
tres cours, de forces différantes , sont en activité;. Qa se fait 
inscrire de dix heures à quatre, rue Richelieu, 47 bis. 

«jp«»«r.t»»eS*<* «3» 14 maris. 

FIAWÇAÎS. — Le Malade imaginaire, Pourceaugriàc. 
PÉRA-C.?tîîQro . — Le Déserteur, l'Ambassadrice. 

I TALIENS. — IPuritani. 
ÛDSÔN. — La Comtesse d'AUembsrj?. 
VACDEVILC*. — La Veille, Pierre, l'Homme blasé. 
VARIÉTÉ*. — Le Cnevalier, la Fille de l'Avare, le Maitre. 
G YHVÀSB. — Mme v e Boudenôis, Bazu, Robin, Daniel. 

pALvis-R iïAL — Indiana. la Polka, Cravachon, Carlo. 
P ORTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
G UTÉ. — La Bohémienne de Paris. 

(MAIRES PUBLICS, 
AUX 

E 
d'Admini 

ÎPLOYES 
strations particulières. 

AUX 

1TA1BES 

Ifi plupart des fonction^ air.es publics, «les employés, des militaires et «les marins, manquent des notions 
et des moyens propres à faire fruetilier leurs épargnes ils perdent ainsi les intérêts et souvent même les 
capitaux qui auraient aidé au bien-être de leur avenir, assuré le repos de leur vieillesse et (ait le bonheur 

de Ivurs rnfïtns. 
ÏJne ordonnance royale a créé, il y a $4 ans, à l'aria, sous la surveillance d'un COMMISSAIRE SPÉCIAL, un 

établissement conmi M.WK le nom de ÏPI|Ê VOYANCE. Cet établlssemt nt n'est nullement une maison de 
banque, faisant valoir les capitaux qu'«n lui confie, » ses risques et périls; c'est tout simplement un comp-

ET AUX 

SX TOUS GRADES. 

XiA rWEFOYA ]%CK offre tontes les garanties des caisses d'épargne. 
Four les differens motte» «te gtfaeement, s'adresser au Conseil d'administration de la 

J»»#<; VO VAMW, 94, rue Saint-Georges, à Paris. 

LE FEUILLETONISTE 
2« AFNÉS. — RÉPERTOIRE DES X-ECï'UBES BU SOm. 

'JOURS » ï. LITTÉRAIRE, rédigé par les sommités de la presse ; orné de DOUZK BELLES GRAVURES SUR ACIER par nos 
premiers altistes, e t' d'un grand nombre de viçwuts sur bois. — Une PRIME, composée de SIX VUES DE PARIS 

îuraci t est accordée <n outra a toute personne qui «.'abonnera Immédiat) ment. 

L'année 1813 forme un beau vslume b.ocbé, i'.u prix de 7 francs pour la province (même prime). 

P
niy 0 FRANCS sans gravuves. | Ajouter 1 franc de plus | Contenant IP VAS F 11 PC J) l 1) IV 
lu A s 8 FRANCS avec gravures. | pour la province.» | la matière de 1*1 lUfcLiHfiu I nu S.ii 

n'^IWÏWe SS EKÏ : r*!e «le la ISarpc. 45. 

Envoyer un mandat, sur la poste ou sur une maison de P<=ris, de 1 francs ou de 9 francs. — Affiancbir. 

GRASD RABAIS. — Chez ABEL LEDOUX , libraire, rue Guénégaud, 9. 

LES ARTISANS ILLUSTRES 
Par EctHÎASi U FOUCAUD, sous la direct1 ) n de MM. le baron Ch. DU PI S et 

BLAMQUI aln4 , édition publiée sous les auspiers de M. i. LAFFI1TE. 

Un magnifique vo'uroe in-ocia\o, jésus vélin, orné de 250 vignettes pir MM. 
Fraicais, Baioa 1 1 LavHle. et giaices sur bois. Au lieu da 16 U., ntt 6 fr. 

CAFETIÈRE à llolleur , comp-
teur, inventée par DAUSSE, phar-
rBaoieu-chicaista, breveté. Eu pl.a 
q t>! euirtn% IVfblaiic. Ces 
dernières, 'z fr. 25 c* i ta^se; ena-

-jq<ic lasse en su? :o c. Pour LIMO-
USIADIERS, de 30 a MM lasses- -

ïaf Magasin Rénéral, rue de Lancry.lo, 
à Paris.— Expériences t. lesjours. 

AiîEÎIBLEMEMi 
Clâ€E VACIB EW fils, 

Hue Lafl'ure, 39 et 41. 

TOPIQUE COPORISTIQUE. 
il attaque la racine des Cors 

inx pieds, el la fait toïr-.bsr 
 'en quelques jours sans dou-

leur, mai'ni. iue Saint-Honoré, 271. 

PASTILLES 

D£"€ALABR£ 
De POTARD, rue Sl-llonoré, SMi. PECTORAL 
par excellence contre les Rhumes, Catarrhes 

Asthmes. Irritations de Poitrine. Glaires. 

MM. les aiMionr aires du. Ibéâlre (le Bail 
({■•o 'Ii s-Vonceaux «on' priés Ce reliouYtrls 

dimanche H aviil prochain, heure de rt-idi 
au foyer du théâtre siège erdmairt- da la 

socié é, pour r cevsir if» comptes du gérant 
staïuir sur sa if mission. I procéder a la no-
mination d'un i ouveau Bérant, s'il y a lieu. 
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■ Vent i sur licilation. en l'au lience du s 
criées du Tribunal civil de la Seine, du 

, .mercredi 20 mars 18-it, une heure de re-
levée, en trois lots qui ne seront pas reu-

nis, 

l 6 D'OM TERRAIN 
Et jardin, sis à Paris, rue de Paradis-Pois-
sonnière, to. troisième arrondissement, sur 

la mise à prix de 7s,voo fr; 

S» »'!■•« autre Tf:nitAI\ 
Ên jardin, a la suite du pré édent, qui aura 

entrée sur ladite rue de Paradis-Poisson-
nière, 10, par un passage réservé, sur la 
mise â prix de 48,0"0 fr. 

3° D'UNE MAISON, 
Avec cours, jardin, bâtiment et dépendances, 
sise à Pari 1!, rue du Vaubourg-Saint- Denis, 
107, troisième arrondissement, sur la mise à 

prix de i60,Ooa fr. 
' S'adres>er I" 4 M« LOUSTAU5JAU, avoué 
poursuivant, rue Sainl-Honorè, ';9i ; 

ï» A Pelit-lîergonz, avoué colicitant, rue 
Neuve-Saint-Augustin, fi ; 

S* A M« Marchand, avoué colicitant, rue 

Saint-Honoré, 281 ; 
4» A M» Devin, avoué colicitant, rue Mont-

martre, 63; 
5» A M« P^lard, avoué colicitant, rue Ste-

Anne, 18; 
lit, pour voir les immeubles, au concierge 

de la maisou, rue du Faubourg-Saint-Uenis, 
107. (I9DÛ) 

tgg°* Elade de M» BLOT, nvoué à Paris, rue 
Grammonl, 16. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 27 mars 1844, 

D'une MAISON 
cour, jardin et dépendances, sis à Paris, rue 

d'Amsterdam, 25. 

Superficie .• 335 mètres, dont 160 en con-
struction, et le, surplus en cour et jardin, 
susceptibles de recevoir des constructions. 

Cette maison, située à côté des chemins de 
fer de Versailles et St-Gerrnain, et dans un 
quartier dont la valeur augmente tous les 

jours, est dés à présent susceptible d'un re-
venu brut de t,55o fr. 

Mise à prix : 8o.ono fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!" Audit H; Mot, .ivoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges ; 
2e Eté M'Lefébure de Saint Slaur, avoué 

présent à la venle, ruo Nve Sl-Kustachc, 45. 

(2009) 

I6g2r~ Etude de M« l'URCY- LA PERCHE, 
avoué. 

Adjudication i l'audisucc des -criées, au 

Palas-dr-Justice, à Paris, le mercredi 20 

à Paris rue Aloouy, 5, quartier de la Perle- , 

Siioi-51 iriiii , susceptible d'un produit de 
plus de 4,01111 fr. net. 

Mise â prix : 50.090 fr. 
S'adresser i* à H«'La Perche, avoué peur-

suivant, rue Sainte-Anne. 4S; 
2» A M» Goissl, avoué, rue Louis-le-

Gra d, 3 ; 
3° A M" Lejeune, notaire, rue des Bons-

Enfans, 21. (1989) 

Etude de M< Vves PREZCIIEZ, avoué, 

rue Saint Honoré. ?I7. 

Vente sur folle onchère, en l'audience des 
saisies irnrnob Itères du Tribunal de premiè-

re inslance de la S?ine, séant au Palais de-
Justice, à Paris, local et is.ue de la première 

chambre, une heure de relevée, le jeudi 28 

mars 1844, 

Dîme MAISON, 
sise à Paris, rue du Faubourg-Sainl-Antoine, 

n. 48. 
Susceptible d'nu produit de 5,500 fr. 
Mise à pni, 4 :,ooo francs. 
S'adress 'T pour les renseignemens : 
t ( A M e Yves Preschr-z, avoue poursuivant 

la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
d'enchère, demeurant à Paris, rue Saint-Ilo 

noré, 317 ; 
2° A M- Péronne, avoué présent à la ven-

te, demeurant à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 35. 2029) 

CIIET lils et M. Charles DELAFOXTAISE, 
pour la vente des dentelles du Puy, dont le 
s ége «.ait à Paris, rue du Gros-Chenet. 1*, 

sors la raison sociale Louis TRÙCHET et 
Charli-s UKLAFONTAIKE, estdissouleà par-
tir dudit jour i" mars; et que M. Delafontai-

ne est nommé liquidateur. 
Pour cxlrait : Rio*, 

RueSt Antoine, 6 i. (1868) 

nicarion grgluite ou onér. use ne pourra être sont priés de remettre au greffe leurs adret-
farte gins le co..eours a'un tiers indiqué en !'Ut,attn d'étreeon vot|uét pour le» «siemblée-

l acrc social. i OKbeéqneute» 
Le eoiiimandilaire npporto une Forrme de 

mars i844, 

D'une MAISON , 

Office judiciaire du haut commerce, rue 
Chaba mais, 14. 

Par convention verbale du 12 mars pré-
sent mois, M. D'Iluicque, marchand tailleur, 

rue de la Bourse, 5. a vendu son fonds 
clientèle, ma ■< h .nuises et matériel à M 

Pierre-François Llobet, tailleur à Sauraur, 
moyennant un prix déterminé auxdltes con-

ventions. 

tSîîC-sëî»»» c M m :i! »■ rc in] »»»> 

D'un ac!e sous signatures privées, fait 

doubleàPaiii, le l <i' mars i84l, enregistré. 

Il apport que : 
M. Jean-Baptiste FAIVRE, cumoiis négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Ni uve-des Pc 

lits-champs, 39, a élé commandité d'une 

^omme de 100,000 fr.. qui lui sera versée en 
trois époq es successives, pour un commer-

ce d'importation. La raison sociale est J -B. 
FAIVRE et Comp. La durée de la société est 

lixée a cinq ans, à partir du i<r mars 1844 
Pour extrait ; 

J -B. FAIVIIK . (1867) 

I)'un acte sous ssing privé, fait double à 
Paris, le i"man 18 14, enregistré le II du 

dit mois, folio 14, case l", par Tessior, qu 
a reçu 

Il appert que la société qui avait élé for-
mée, le 24 février 1813, entre M. Louis TRU-

ie,oeo fr., qui sera vessee en espèces au fur 
et à mesure des besoins. Celte somme pro-

duira inlé: è: annuel de t pour 100. 

Pour extrait : 
Signé Eugène LEFEBVRK . (1671) 

Suivant acte sous signaîures privées, en 
date à Paris du 8 mars 1841. enregistré. M. 
Antoine - Alexandre - Jean - Louis XAYIER-
JE.4N dit XAVIitR, ancïcn négociant, demeu-
rant à Paris, passage VIOLLET. 12, d'une 

put; et M. Augusle-François BANZV, négo-
ciant, de neurant à lîoulogne-sur Mer, logé à 
Paris, rue et hôtel Coquiliière, d'autr--1 part: 
on! formé en're eux, pour l'exploitalion a 
Paris, rue Thevenot, 8, d'une maison de 
consignation et de commission pour toute 
espèce de marchandises en général, une so-
ciété en nom collectif, dont la durée sera de 
ni-uf années, à partir du 1" avril 1844. La 

raison sociale est XAYItR, BLaNZY et C'; 
la signature sociale portera ces mêmes 
noms, ct chacun tfes associés en fera usage, 
mais seulement pour les affaires de la socié-
té Le fonds capilal delà société est fixé a la 
somme de 5U .000 fr., dont moitié sera four-
nie par chacun des associés. 

Pour ex'rail : .'1869) 

Etude de ad° Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce, 
sise à Paris, rue Montmartre, 148. 
D'un acte fait triple à Paris, sous seings 

privés, le i«r mars 1844, enregistré. 
Entre Louis LECRAND. marchand de nou-

veautés, demeurant à Mouy (Oise), en ce 
moment â Paris, passage de l'Industrie, 10; 

Et dame Marie- Jeanne MCOLLE, épouse, 
deM. Legrand, avec lequel elledemeure, de 

lui dûment autorisée, d'une pari; 
Et le commanditaire, d'autre part; 
Appert : 
lia élé fermé entre les susnommés une 

société en noms collectifs à l'égard de M. et 
Mme Legrand, et en commandite seulement 
4 l'égard de la troisième personne dénom-
mée en l'acte, sous la raison sociale LE-

GRAND et Comp., pour exuloiler, soit par li-
cences, toit par communication 4 des tiers 
soit par application persoonelle, le brevet 
d'invention 4 eux accorde pour la teinture et 
la peinture, l'apprêt et l'arnbrage des étoffes 
de soie, laine ou colon et toutes autres, 

pendant quinze années, commençant le l*r 
mars 1844, pour finir au i« r mars 1859, 

avec siège social 4 Paris, provisoirement 

passage de l'industrie, 10. 

M. et Mme Legrand seu's gérans respon-
sables, pourront seuls user de la signature 

sociale, mais pour les affaires de la société 
seulement, la correspondance el l^s acquit ; 

tout emprunt est interdit, ainsi quer- toutes 
créations de valeurs, Us opérations devant 

se faire au comptant. 
Aucune licence pour l'exernce du brevet 

ne pourra être concédée, auouno oommu-

Sulvant acto sous signatures privées, fait 
double 4 Paris, en date du t" mars 1841, 

portant cette mention : 
Enregistrés Paris le 13 mars 1*44, folio 

1 9, verso, cases 3 et 4, reçu 5 fr. 50 c, signé 

Texier; 
Il a élé formé entre M. Alexandre-Emile 

COQUET aîné, commissionnaire de roulage, 
demeurants Paris, rue Bailhul, 11; 

Et un associé commanditaire dénommé 

audit acte ; 
Une société pour l'exploitalion de réta-

blissement de commissionnaire de roulage 
que M. Coquet fait valoir 4 Paris, rue Bail-
leul, 11, et rue de Lille 71 bis. 

La raison sociale e t COQUET aîné el C«. 
M. Coquet, geranl de lo société, a seul la 

signature sociale. 
La mise sociale de M. Coquet est de 

iso,ooo francs, montant de la valeur donnée 

4 son élablissemen'. 
Et celle de son commanditaire est de 

S» «ÇA francs, payable dans un délai de trois 
mois, 4 compter du i" mars 1 844. 

Ladite société a commencé le 1" mars 

1841, ei doit finir le p-'mars 18)8. 
Pour rxlrait ■ CoQett aîné. 

Paris, ce 13 mars 1844. (1870) 

Tribun»! «S® eamniercei 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUVIER, anc. entrep. de voi-
tures publiques 4 Montreuil, le 20 mars à 

3 heures (N° 4305 du gr.); 

Du sieur PRUD'HOMME, bottier, rue Fa-

vart, 10, le 20 mars 4 1 heure (N" 4291 

du gr.); 

De la dame veuve CHAYIEOV, marchande 

de vins 4 Suresnes, le 20 mais 4 1 heure 
(N" 4237 du gr. :; 

Du sieur M.URE, tailleur, rue Tiquetonne, 
17, le 20 mars 4 3 heures (H> 4275 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juzt-c arjthissairey aux vérification et 

affirmation de leurs créances ; 

Non. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pourles vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 

1 surs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

MM. les créanciers des sieurs MARECHAL 
et LASALLE, reslaur-tf urs, place du Châter 

let, sont invités à se rendre, le 20 mars à 12 

heures, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites , pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, ct être procédé 4 un concordat 
ou 4 un contrat d'union, s'il y a lieu, confor-
mément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-

connus (N» 7328 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur VOISIN el 
compagnie, socié.é établie pour la clou-
terie ce Villei s Saint-Paul, sont imiésàse 
rendre, le îo mars 4 12 heures préci es, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapporides syndics sur l'état de la faillite, 
et être procédé 4 un concordat ou 4 un con 

mîiî qui sera rendu par les syndics , le 
debauriî, le clore et l'arrêter, leur donner 
1!» barge de leurs fonctions el donner leur 

avis sur l'eicusabiirlé du failli , s- tï5o de 

g*. 

ASSEMBLÉES OU JEUM 14 MARS. 

NEUF HEURES : Pompej , liquoriste, vérif. — 
Langaliz, entrep.de bàtimens, synd. 

Dix HEURES : Vojatscheck lils, horloger, id. 

Brue!, brocanteur, id. — Aubert, fab.de 
papier de fantaisie, clét. — Chineau, épi-
cier, id — Dubord, md de vins, id. — 

Brunei, passementier, id. — Hamille, lab. 
de tresses, vérif. 

Him:Jcau, nourrisseur, id. — Andrieux, 
fab. de bretelles, id. - Schmiti, taillan-
dier, id. — Pinte, entrep. de menuiserie, 
conc — Chomeau, charron, synd. — Du-
rand, tapissier, id. — Dorange fils, négo-
ciant en vins, id. 

UNE HEURE : Delmon, fab. de boulons do 
corne, id. 

TROIS HEURES : Bony, négociant, délib. 
TROIS HEURES 112 : Lapalus, fab. de dons, 

compte de gesiion. Quentin aîné, md 
de vins, clôt. Vaspard, anc. restaura-
teur, id. — Carroy lils. maître maçon, 
vérif. — Vol. entrep. de maçonnerie, id. 
— Raclot, vinaigrier, id. 

S.nterâïifïJoBîis 
et conseils judiciaireM 

Le & mars : Jugemenl qui prononce inler 
diction de Eugène DAVID lils, David père 

administrateur provisoire, Dequevauviller 
avoué. 

Mêesw «t In]kunMali<MM. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 MARS 1844, qui déclare la, 
faillite ouverte et en fixe provisoirement "al d union, s il y a lieu, conformément au 

l'ouverture audit jour .• Cod,e de commerce. 
U ne sera admis que les créanciers re 

Du sieur GOUSSU, relieur, rue Serpente, ! connus (No 8676 du gr.). 
3, nomme M. Leroux juge-commissaire, et ■ 

Description après dfcés. 

7 1*. Jean-Charifs Nicole, rue MooflV 

lard. n. ,„ 
D M. Leroy, écrivain, rue «ontmari», 

16, passage de la Reine de-Houg «• 
H Mme veuve Alvesse, née Morne, ruo 

de l'Eglise, 3. 
— M. llaizeau, quai d'Orsay, 49. 

Description après disparition. 
M M. Varagnac, md de laines, rue ae> 

Pelites-Ecuries, 9. 
Après demande en séparation de corps-

S M. Langley, plombier, ruei de L'' 1 * 
71, et rue de crenelle-Saint-Cer 

main, US. 

BOURSE DU 13 MARS 

1"C. 

i 0|0 corr.pt.. 121 70 

—Fin courant 121 90 

3 0|0 compt.. *2 85 

- lin courant 82 85 

Naples compt. 102 60 

—Fin courant 102 80 

PRIHES Fin courant. 

5 ÔÎÔ 122 45 22 40 

122 40 e22 75 

3 0|0 83 10 — — 

83 5 83 35 

Napl. 
— — — — 

REPOIITS. DU compt. àtindem. P "° 

S 0(0.. 
3 010.. 

Naples 

20 

10 

». Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic pro 

visoire (N° 4389 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités è se rendre aa Tri'oor.al zle 

commerce de Paris, salir ries sssemllècs des 

faillites^ M0. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BIZOTTE, lampiste, rue du Ilel-
der, 23, le 50 mars à 3 heures (N» 4387 

du gr.); 

Pour assister à VassembUe dans laquelle 

S. le juge -commissaire d"it les consulter, 

tant sur la composiiio'n de l 'état des créan 

■:iers présumés, une sur la nomination de 

■louveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
sement de ces faillites n'éttnt pas connus, 

MM. les créanciers des sieur et dame LA-

SALLE, en leurs noms personnels, négo-
eians, ruedu Temple, 131, sont invilés 4 se 
rendre, le 20 mars 4 12 heures, palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites pour entendre le rapport des 
syndics sur l'elal de la faillite, et être pro-
cédé à unconcor lal ou à un contrat d'union, 
s'il y a lieu, conformément au Code de com-

merce. 
Il ne sera admis que tes créanciers recon. 

nus (N° 16 1» du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur TENRET, marbrier, boule-
vard Beaumarchais, 75, sont invités 4 se 
rendre le 18 mars 4.J0 heures, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément 4 l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-

Du 11 mars 1844. 

M. Alkinson, 38 ans, rue de la Paix, 14. — 

M. Jackson, 33 aus, rue d'Amboise, 4. M. 
Coulon. 15 ans, passage Saulnier, 9. Mme 
Guesdat, 3c ans, ruo du Faub -Si-Denis, 81. 

- Mlle Soubrier, 21 ans, rue des Piêires-
StGermain-l'Auxerrois, 10. — Mme Jloulard, 

64 ans, ruo Mauronseil, 12. — M. Ferraud, 
75 ans, rue Pierre-Levée, 19. - Mile Mour-
gue, 17 ;ns, rue de la Savonnerie, li.— 
Mme Béguin, 59 an», rue Si-Anioino, 143. — 
M. Thévenin, 69 ans, rue do Varennes, 23. 

Mme Alléaume, 26 ans, rue dis Bourgo-
gne, 25. — M. Turpaux, 33 ans, rue des Ma-
ihurins, n. - M. Gouda!, iû ans, place du 

Panthéon, 1. 

4 îi2 0(0 
4 Opj 
B. du T 4el7 
Banque....... 
Renies delà V 

Oblig. d» 

104 75 
m. 3 0)0 

3250 — 

1415 — 

Appositions «Se Scellés. 

Après décès. 

Mars. 
8 Mme veuve Clausson, née Pinaull, rue 

Sl-Victor, 135. 
11 Mme veuvo Orian, née Provost, rue 

Amelot, 62. 
— M. Loizillon, rue des Peliti-Augus-

tins,T3. 

1295 — 

— -
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- 1842... 1225 — 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

R*fii us (nna <tVr «entiw«, 

mars 1844. 
IMPRIMERÏF^DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-WS-PETITS- CHAMPS *5. 

Pour légalisation de la signature ^J''^01, 

lu maire du > arr«ndi*sement 


